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BOtLSTIM D'ENasaïSTRESÎîSïffX'. 

HHOIT D 'ENREGISTREMENT. — CESSIONS D'ACTIONS, DE PARTS OU 

D 'INTÉRÊTS DANS UNE SOCIÉTÉ OU UNE COMPAGNIE D'INDUSTRIE, 

DE COMMERCE OU DE FINANCE. 

Les actes de l'espèce ont été prévus et tarifés, il y a quaran-
te-sept ans, par la loi sur l'enregistrement. La Cour de cassa-
tion a rendu de nombreux arrêts sur l'application de la dispo-
sition spéciale qui les concerne. L'administration a transmis à 

ses
 préposés plusieurs instructions sur le môme objet ; et l'on 

en est encore à se demander quelle est la règle à suivre et quel 
est le droit exigible en pareil cas. C'est chose à peine croyable 
que l'incertitude et les contradictions de la jurisprudence, la 
mobilité des décisions de la Cour de cassation, des Tribunaux 
et de l'administration, sur cette question. On pourra en juger 
par les explications dans lesquelles nous allons entrer. 

L'article 69, § 2, n» 6, de la loi du 22 frimaire an VII, as-
sujétit au droit de 50 centimes par 100 francs, les billets à or-
dre les cessions d'actions et coupons d'actions mobilières des 
compagnies et sociétés d'actionnaires. et tous autres effets négo-
ciables, de particuliers ou de compagnies, à l'exception des 
lettres de change tirées de place en place. Et le n° 1 du 5e para-
graphe du même article soumet au droit proportionnel de 2 
pour 100 les marchés, traités, vestes, reventes, cessions, rétro-
cessions, et tous autres actes translatifs de propriété à titre oné-
reux, de meubles et objets mobiliers généralement quelcon-

ques. 
Pour l'application de ces dispositions l'administration avait 

établi, dès l'origine, une distinction : 
Si la société, disait-elle, émet des actions portant un inté-

rêt fixe ou éventuel, eu égard au bénéfice qu'elle pourra faire, 
mais sans aucune propriété dans l'entreprise, ces actions et 
leurs coupons sont évidemment les seuls actes dont les ces-
sions ne sont assujéties qu'au droit de 50 centimes pour 100, 
ainsi que les billets à ordre et autres effets négociables. Maïs 
si l'un des membres de la société cède son intérêt dans l'en-
treprise à laquelle il devient étranger, cette cession est sujette 
au droit de 2 pour 100, comme celle de tout autre objet mo-
bilier. (Instr., 290, g 15.) 
1 D'après cette distinction, et par voie de conséquence, elle 
soutenait que si la société possédait des immeubles, c'était le 
droit de vente immobilière qu'il fallait percevoir. Ainsi, dans 
deux espèces où il s'agissait : 1° de la cession de six quatre-
vingtièmes dans la société anonyme des mines de Bouxviller, 
avec stipulation que le prix ne serait payé que lorsque la par-
tie immobilière de ces six quatre-vingtièmes aurait été purgée 
des hypothèques ; 2° de l'une des trente actions du canal de 
Briare, dont la cession avait été transcrite aux hypothèques, 
l'administration prétendit qu'il était du 5 fr. 50 c. pour 100; 
mais la Cour dè cassation rejeta cette prétention, par le motif 
que, d'après l'art. 529 du Code civil, toutes les actions sur les 
produits d'une association de finances, de commerce ou d'in-
dustrie sont réputées mobilières et déclarées telles par la dé-
termination de la loi, lors même que cette association se com-
poserait d'immeubles, quelle que soit l'origine de ces actions, 
et soit qu'elles tiennent à un intérêt dans l'entreprise ou à de 
simples droits aux produits ; que c'est seulement lorsque Pas-
sociatiu .i cesse d'exister que la fiction disparait et que les im-

■ ibles qui faisaient l'instrument ou la garantie de ses opé-
rations reprennent leur caractère originaire et doivent en subir 
les conséquences (AIT., 7 et 14 avril 18^4; Instr. 1146, g 2). 

On remarquera que la' question jugée par ces errèts était 
uniquement relative à la nature mobilière ou immobilière des 
parts ou actions dans une société, et que celle de savoir si le 
tarif de 50 centimes pour 100, au lieu de celui de 2 pour 100, 
était applicable aux cessions de ces parts ou actions, n'avait 

P""'t été examinée ni discutée. Cependant l'administration 
prescrivit à ses préposés, par son Instruction 1205, § 2, de 
percevoir 2 pour 100 sur les cessions d'actions ou de por-
tions d'intérêts dans les sociétés, lorsqu'elles comprennent des 

meubles et des immeubles, auxquels les associés ont un droit 
commun. 

La question, au surplus, ne tarda pas à être soumise aux 
tribunaux. Un jugement du Tribunal de Versailles du 9 mai 
1833 décida que le droit de 50 c. 0(0 était seul exigible ; le Tri-
bunal de la Seine (31 juillet 1833), celui d'Altkirch (24 décem-

. ™"e 1833), et celui de Valenciennes (11 mars 1835), statuèrent 
*uis le même sens. 

/,„." autre Tribunal, celui de Bayeux, déclara au contraire 
.'•Jj'im 1832) quel» disposition de l'art. 69, g 2, ri. G, de la 
°i du 22 frim. an VII, relative aux billets à ordre, aux ces-
ions d'actions et coupons d'actions mobilières et sociétés d'ac 

tionna 

tendre 
ires, et à tous autres effets négociables, ne pouvait s'en-

d'aclions mobi-nare que des cessions d'actions et coupons d 
p

eros su
*cnplibles d'une transmission commerciale, et non de 

acte distinct et particulier qui devient nécessaire pour la 
ansmission de la propriété des actions et coupons d'actions 

les voies ordinaires du droit, parce qu'il est évident, di-
j

 c<
? Tribunal, que la disposition dont il s'agit a été créée 

,ns la vue de favoriser les effets commerciaux et leur trans-
ition par eux-mêmes, et sans qu'il soit besoin d'un acte 
stinct et isolé. Et le Tribunal de la Seine, revenant sur sa 

T ««itère décision, adopta l'opinion du Tribunal de Bayeux 
r*' deux jiigemens des 2juillet et 19 novembre 1834. 

tes jugemens furent déférés à la Cour de cassation, qui ren-
Qlt , le 8 lévrier 1837, 

100 

- . , un premier arrêt ainsi conçu : 
" Attendu qu'après avoir soumis à un droit de 2 pour 1( 
utes les ventes d'objets mobiliers, la loi du 22 frimaire au 

n assujétit les cessions d'actions et autres effets négociables 
lia un droit de 50 cent, par 100 francs ; 

" Que cette disposition est conçue en termes absolus ; que la 

Su
 ^Ption, en ce cas, doit se faire sur le prix de cession, et non 
* la valeur nominale de l'action ; 
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è

*
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'a loi civile place sur la même ligne l'action et l'in-
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 distinction qu'on voudrait introduire dans la loi 

la r ! »
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 *IV ' ^consisterai t à ne considérer l'action que comme 
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resenta
tion d'une somme d'argent à prendre sur le fonds 
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n
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 la
"'bs que l'intérêt représenterait une part et portion 

qu'ell • - " S ce mûme tonds ' est inadmissible, d'abord parce 
parco
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 MI

 rej0t6e lo
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s de la

 discussion du Code civil, ensuite 
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11 i ,, est contra »re à la nature de l'action, qui n'est pas 
quot iii i <? l ".teriH ' 04 q»i n'est que la représentation de la 
C i ""'^
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 Part d'intérêt de l'actionnaire ou de 
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 «wtt«K, "ans le fonds social ; 
«■un, quon peut d'autaut moins admettre, dans l'espèce, 

une telle distinction, qu'en matière d'impôt il est de principe 
que les perceptions doivent être soigneusement restreintes 
dans les limites fixées par la loi, et ne peuvent être étendues par 
voie d'interprétation ; 

» Attendu que la loi du 22 frimaire an VII n'établit, pour 
les cessions d'actions, qu'un seul droit, celui de 50 c. par 100 
francs ; 

» Qu'en décidant que les cessions d'actions faites par acte 
particulier étaient passives du droit de 2 pour 100, et que le 
droit de 50 c. pour 100 n'était applicable qu'aux cessions 
d'actions négociées ou transmises par voie d'endossement , le 
Tribunal civil de la Seine a faussement interprété les disposi-
tions de la loi, puisque les transforts d'actions par voie d'en-
dossement étant de véritables cessions d'effets négociables , 
sont exemptés de tout droit d'enregistrement par l'article 70, 
g 3, n° 15, de la loi du 22 frimaire an VII ; 

» Que s'il résulte de cette loi que les effets négociables sont, 
en certains cas, soumis à un droit, puisqu'elle dit, n" 6, g 2 
de l'article 69, qu'ils peuvent n'être présentés à la formalité 
qu'avec les protêts qui en auraient été faits, cette, disposition 
exceptionnelle n'est évidemment applicable qu'aux effets à 
échéance fixe, et comme tels, susceptibles d'être protestés, et 
ne saurait atteindre des actions dont la valeur n'est exigible à 
aucune échéance déterminée ; 

» Que c'est précisément parce que les actions, cédées ou 
transférées par voie d'endossement, n'étaient passibles d'aucun 
droit d'enregistrement, que la loi a frappé la cession qui en 
était faite de toute autre manière, du droit de 50 c. p. 100, et, 
qu'en jugeant le contraire, le Tribunal civil de la Seine a ex-
pressément violé le g 2, n° 6, de l'article 69 de la loi du 22 fri-
maire an VII, et faussement appliqué le g5, n° 1 er , du même 
article ; 

» Casse. » (Instruction 1539, g 2.) 

Deux autres arrêts intervinrent dans le même sens les 6 
juin et 21 août 1837 (Instruction 1562, g 3). Aux motifs expri-
més dans les deux premiers, l'arrêt du 21 août 1837 en ajou-
tait nu autre, portant que la distinction essentielle établie par 
le g 2, n° 6, et le g 5, n° 1", article 69 de la loi de l'an VU con-
siste à assujétir, d'une part, au droit de 50 centimes pour 
100 seulement, les cessions d'actions ou coupons d'actions mo-
bilières des compagnies d'actionnaires, et aussi tous autres 
effets négociables des particuliers ou compagnies, tous actes re-
latifs à des circulations de valeurs commerciales; et d'autre 
part, à soumettre au droit de 2 pour 100 les adjudications, 
ventes, reventes, traités, ou tous autres actes civils ou judiciai-
res translatifs de propriété, à titre onéreux, de meubles, ré-
coltes de l'année, coupes de bois taillis et haute-futaie, et au-
tres objets mobiliers ; tous actes étrangers aux actions, deniers 
ou portions d'intérêts dans des sociétés de commerce, dont la 
facile circulation importe à la prospérité publique ; toutes va-
leurs qui ne se divisent pas par actions , termes d'actions qui 
n'est pas même prononcé dans l'art. 69, g 5, n° 1". 

De son côté, le Tribunal do la Seine se conforma à la juris-
prudence de ces arrêts, et, par un jugement soigneusement 
motivé du 9 janvier 1840, il décida que la cession d'intérêts 
ou de parts d'intérêts n'étaient sujettes qu'au droit de 50 c. 
pour 100, lors même que ces intérêts ne seraient point repré-
sentés par des actions négociables ou non négociables. 

Enfin l'administration prescrivit à ses préposés de prendre 
pour règle les arrèts de 1837, et de cesser d'appliquer la dis-
tinction établie par l'Instruction 290, g 15. 

On pouvait et on devait croire, d'après cela, que la question 
était définitivement résolue. La jurisprudence pouvait passer 
pour irrévocablement fixée, car la Cour de cassation, les Tri-
bunaux, l'administration elle-même, tous avaient adopté la 
même règle, consacré le même principe. 

Cependant il n'en fut point ainsi. 

Le 27 janvier 18-41 (instr. 1643, g 1"), la Cour de cassation 
déclara que le n° 6, g 2, de l'article 69 de la loi du 22 frimaire 
an VII n'assujétit au droit de 50 c. par 100 fr. que les ces-
sions d'actions et coupons d'actions mobilières et tous autres 
effets négociables de particuliers ou de compagnies j que cette 
disposition est restrictive, qu'elle no comprend évidemment 
que les cessions d'actions et coupons d'actions susceptibles de 
s'opérer par voie de négociation, c'est-à-dire par endossement, 
ou de toute autre manière, et qu'elle ne peut s'appliquer aux 
ventes ou cessions de meubles, lesquelles sont particulière-
ment régies et assuiélies à un droit de 2 p. 100 par le n° 1 er , 
g 5, du même article. 

Le Tribunal de Boulogne (3 décembre 1841) et celui d'Alen-
çon (10 mai 1842) se rangèrent à cette nouvelle décision. 

Puis, la Cour de cassation prononce les 12 juillet, 14 décem-

bre 1842, et 11 janvier 1843, d'autres arrêts absolument con-
formes au premier, et consacrant le même système. 

Est-ce bien, cette fois, une opinion arrêtée de la part de la 
Cour suprême'? la question est-elle enfin décidée? et doit-on dé-
sormais prendre pour règle les arrêts de 1841, 1842 et 1843? 

Il est permis d'en douter, en présence d'un arrêt tout récent 
du 16 juillet 1845, qui semble remettre en vigueur la juris-
prudence des arrêts de 1837. 

Il s'agissait, dans l'espèce de ce dernier arrêt, de la cession 
du tiers d'un denier dans l'intérêt de la société des mines 
d'Anzin, et la Cour décide, comme elle l'avait fait en 1837, et 
par les mêmes motifs, que le droit légalement exigible est celui 
de 50 centimes pour 100. Voici le texte de cet arrêt: 

» Vu le n° 6, g 2, et le n° ï", g 5, de l'article 69 de la loi 
du 22 frimaire an VII ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 529 du Code civil, les 
actions ou intérêts dans les compagnies de finances, de com-
merce ou d'industrie, sont réputés meubles, encore que des im-
meubles dépendant de ces entreprises appartiennent aux com-
pagnies ; 

» Attendu que, par exception à la disposition générale du 
n° 1", g 5, de l'art. 69 de la loi du 22 frimaire an VU, qui 
soumet au droit de 2 francs par 100 francs toutes les ventes 
d'objets mobiliers, le n° 6, g 2, du même article , n'assujétit 
les actions mobilières des compagnies et sociétés d'actionnai-
res, et tous autres effets négociables qu'à un droit de 50 e. 
pour 100 ; 

» Attendu que si, au regard de la loi fiscale, les actions mo-
bilières des compagnies se trouvent comprises au nombre des 
effets négociables, c'est pourquoi ces actions sont créées pour 
opérer la division du capital et pour en faciliter la transmis-
sion, abstraction faite des meubles ou immeubles qui appar-
tiennent à ces compagnies; 

» Attendu que, sous ce rapport , il importe peu que la divi-
sion du capital se soit opérée en actions et coupons d'actions, 
ou en deniers d'intérêt et fractions, et que la cession en ait été 
faite par acte particulier ; 

» Attendu, dans l'espèce, que le fonds social de la compa-
gnie des mines d'Anzin est divisé en deniers et fractions; 

» Attendu que, dès lors, la cession du tiers d'un denier d'in-
térêt dans cette société n'était assujétie qu'au droit de 50 cent, 
pour 100 francs; 

» Attendu qu'en décidant, au contraire, que ladite cession 
était soumise au droitde 2 fr. pour 100 , le jugement attaqué 
a fuit une fausse application du n° 1, g 5, de l'art. 09 de la loi 
du 22 frimaire au VU , et expressément violé le n° 6 , g 2 , du 
même article ; 

» Par ces motifs, la Cour casse, etc. » 
Ainsi, la confusion et le désordre des perceptions naissent 

de la jurisprudence même, et le jugement s'égare dans cette 
foule de décisions contradictoires et d'opinions diverses. 

Pour apprécier sainement la disposition relative aux ces-

sions d'actions ou d'intérêts dans les compagnies ou sociétés 

industrielles, il faut donc s'en tenir aux termes de la loi et à la 
nature même des choses. 

La loi est claire et formelle. Elle soumet au droit de 50 cen-
times « |es cessions d'actions et coupons d'actions mobilières 
des compagnies et sociétés d'actionnaires. 

Elle n'autorise aucune des distinctions admises par la Cour 
de cassation, puis rejetées, puis admises de nouveau pour être 
abandonnées en dernier lieu, entre les actions négociable, et les 
actions non négociables ; elle tarife au même droit toutes les 
cessions d'actions, quelle que soit la forme dont elles sont re-
vêtues. 

La loi ne comporte pas non plus cette autre distinction, à 
laquelle on ne paraît pas encore avoir renoncé, entre les so-
ciétés qui sont divisées en actions, et celles qui n'ont point 
émis d'actions. 

En effet, action, intérêt, coupon d'action, coupon d'intérêt , 
sont synonymes dans le langage du droit, et représentent une 
même chose : la part de l'associé dans le fonds social. Or, 
c'est la cession do celte part que la loi de l'enregistrement a 
assujétie au droit de 50 cent, pour 100, soit qu'on la nomme 
action, soit qu'elle porte le nom d'intérêt. C'est, en un mot, 
la chose en elle-même qu'il faut considérer pour la perception 
du droit, et non pas ce qui n'est en réalité que la représenia-
tation, le signe extérieur de celte chose. Il n'existe donc pas 
de différence, pour l'application de la loi sur l'enregistrement, 
entre une société divisée en actions, et celle qui ne l'est pas. La 
distinction qu'on voudrait établir sur ce point ne trouve sa 
justification dans aucun texte. 

On peut en dire autant des systèmes qui ont été successive-
ment produits, et que la Cour de cassation avait accueillis par 
ses arrêts de 1841, 1842 et 1843; ils tombent devant le texte 
précis de la loi, qu'il suffit de lire avec attention et sans ar-
rières-pensée. (A rapprocher de nos numéros des 2 février, et 
20-21 mai 1844). 

ACTE NOTARIÉ. ARRÊTÉ DE COMPTE.— PRÉNOMS ET QUALITÉS DES 

PARTIES. —CONTRAVENTION. 

Lorsqu'un acte n'est que le complément ou l'exécution d'un 
autre acte, le notaire peut-il se référer simplement à ce der-
nier quant à renonciation des prénoms, qualités et demeu-
res des parties? (Loi du 25 ventôse an XI, art. 13.) 

Résolu affirmativement par un jugement du Tribunal de 
Parthenay du 22 juillet 1845, ainsi motivé : 

« Attendu qu'il résulte de l'examen des pièces et des expli-
cations fournies par le défendeur, que l'arrêté de compte dont 
il s'agit au procès a été fait en deux vacations; que la pre-
mière de ces vacations, à la date du 29 mars 1843, a été em-
ployée à établir dans l'acte la présentation du compte ; 

» Que le 9 avril suivant, lors "de la deuxième vacation, le no-
taire y a constaté que les époux Girault, après avoir pris com-
munication du susdit compte, en reconnaissent l'exactitude et 
l'approuvent ; 

» Attendu que ce mode d'opérer de la part du notaire Dar-
dillac n'a rien d'insolite dans la pratique ni de contraire à la 
loi ; qu'en effet un compte de tutelle ne peut être considéré que 
comme un seul et même acte, divisé seulement en deux parties, 
savoir : la présentation du compte et son approbation ; que la 
dernière partie n'est que la suite, le complément de la première, 
qui ne pourraient faire, l'une sans l'autre, qu'une œuvre im-
parfaite; qu'on peut considérer qu'il est en quelque sorte de 
l'essence d'un acte constatant un compte de tutelle, d'être ré-
digé en plusieurs séances, en deux au moins, afin que par ce 
moyen l'oyant puisse avoir le temps d'examiner le compte que 
lui présente le rendant, et qu'il puisse savoir s'il est de son in-
térêt de l'accepter ou de le refuser; 

>> Qu'ainsi, et dans l'espèce, le notaire, après avoir établi, en 
premier lieu, dans l'acte les noms, prénoms, professions et de-
meures des parties, a donc pu, après l'ajournement pris par 
lesdites parties et lorsqu'elles comparaissaient de nouveau de-
vant lui, se bornera rappeler leurs noms et prénoms ; qu'el-
les ont déjà été suffisamment désignées et qualifiées, en sorte 
que cet acte ne peut, par sa rédaction, donner matière au doute 
dans aucune de ses parties; qu'on voit toujours, en effet, qu'il 
s'y agit des mêmes personnes, et qu'il ne peut enfin y avoir 
d'incertitude sur leur identité ; qu'il estdonc évident, d'après 
tous ces motifs, que l'acte dont s'agit, quoique rédigé en deux 
séances, ne forme qu'un tout, qu'un seul et même acte que le 
notaire Dardillac a pu recevoir ainsi qu'il l'a l'ait; 

_ » Que l'on peut dire dans la circonstance, par voie d'analo-
gie, que ce système est en quelque sorte consacré dans les dis-
positions de l'article 23 de la loi de brumaire an VII, où, après 
avoir établi « qu'il ne peut être fait ni expédié deux actes à la 
suite l'un de l'autre, » cet article ajoute que sont exceptés do 
cette disposition les inventaires, procès-verbaux et tous autres 
actes qui ne peuvent être consommés dans un même jour ou 
dans la même vacation ; 

» Attendu, enfin, que si l'administration de l'enregistrement 
et des domaines vient faire valoir des arrêts qui auraient été 
rendus en sa faveur, le défenseur, de son côté, lui oppose bon 
nombre d'autorités toutes imposantes, et résultant d'arrêts, de 
jugemens et de décisions administratives et ministérielles, où 
l'on voit en substance qu'en semblable circonstance le défaut 
de reproduction des qualités et demeures des parties ne con-
stitue point une infraction aux dispositions de l'article 13 de 
la loi du 25 ventôse an XI ; 

» Que d'après toutes ces considérations il y a lieu de dire 
que le l'ait ainsi constaté à la charge de JI" Dardillac ne peut 
entraîner l'application d'aucune peine contre lui ; 

« Le Tribunal, par cas motifs, et par jugement en premier 
ressort, renvoie 51e Dardillac, sans frais, de la demande for 
fflœcomré lui par M. le procureur du Roi. » 

Nota. — 11 existe plusieurs décisions eu sens courrai re, no-
tainment un jugement du Tribunal d'Aiieeiiys du 10 juillet 
1835. Ppur nous, nous adoptons complètement la solution don-
née par le Tribunal de Parthenay, et ses motifs. 

EXPLOITS CONCERNANT LES PROCÉDURES EN MATIÈRE CIVILE DE-

VANT LES JUGES DE PAIX. — AVIS DE PARENS. PROCÈS-VEU-

RAUX DE NOMINATION DE TUTEURS ET DE CURATEURS.—PROCÈS-

VERIÎAUX D'APPOSITION, DE RECONNAISSANCE ET DE LEVÉE DE 

SCELLÉS. — ACTES D'ÉMANCIPATION. 

La loi du 19 juillet dernier, portant fixation du budget dos 
recettes de l'exercice 1846 contient les dispositions suivantes: 

" Art. 5. A partir du 1" janvier 18i(>, le droit d'enregis-
trement d'un franc, établi par l'article 68, g 1", n° 30, de la 

du 22" frimaire an VII, pour les exploits relatifs aux procé 

gemeiis préparatoires ou interlocutoires des juges de paix, de 

même que sur celles des jugemens définitifs. Jtfi-ifc 
Conformément à l'article 68, g 2, n° 3, de la loi du 22 fri-

maire au VU, auquel se réfère l'article 5 de la loi du 19 juil-
let 1845, le doit do 4 francs pour les procès-verbaux d ap-

position de reconnaissance et de levée de scellés, est dù pouf-
chaque vacation. Celui de 10 francs pour les^ actes d'émancipa-
tion est dû par chaque émancipé, suivant l'article 68, g 4, n" 

2f, de la loi précitée. 
On remarquera que les actes de notoriété passés devant les 

juges de paix restent soumis au droit de 2 francs en vertu do 
l'article 43, n° 2, de la loi du 28 avril 1816. Il n'est point in-
nové non plus à l'égard des actes do tutelle officieuse, tantes 

an droit de 50 francs par l'article 48, n* i" de la même loi. 
Les droits seront perçus d'après les nouvelles quotités éta-

blies par la loi du 19 juillet 1845 sur les exploits, actes et pro-
cès-verbaux qui seront signifiés ou faits à partir du 1 er janvier 
1846 (Instruction de l'administration du8 aoûtl845, n" 1736). 

HUISSIER. — CLERC. COMMUNICATION. 

Un notaire, ou un huissier, ou tout autre officier public, est-ii 

passible d'amende, lorsque, pendant son absence, un vérifi-
cateur ou un inspecteur de l'enregistrement s'est présenté à 
son étude, et a demandé communication des minutes et ré-

loi 

pertoires, communication qui lui a été refusée par le clerc 
de l'offi^'^ 1 ' i™i"»«t**i*iil ' fl .nl 

et 54.) 
de l'officier ministériel ? (Loi 22 frimaire an VII, art. 52 

Résolu affirmativement par un jugement du Tribunal de 
Dieppe, du 23 juillet 1845, ainar motivé : 

« Attendu, qu'il résulte du procès-verbal dressé par M. le 
vérificateur de l'enregistrement et des domaines, que ce fonc-
tionnaire s'est présenté trois fois chez l'huissier Léger, et 
qu'il a interpellé le clerc de cet officier ministériel de lui' com-
muniquer son répertoire, ses minutes, elles actes sujets au visa 
de M. le vérificateur ; 

» Attendu que le clerc de M. Léger a refusé de faire la com-
munication demandée ; 

» Attendu que le clerc est le représentant légal de l'huissier 
ou de tout autre officier ministériel ; que s'il en était autre-
ment dans ce cas, il serait impossible de faire l'application de 
la loi de frimaire an VII ; 

» Attendu qu'eti refusant la communication demandée, le 
clerc de M. Léger a commis une contravention aux articles 52 
et 54 de la loi' du 22 frimaire an VII, et à l'article 10 delà loi 
du 16 juin 1824; et que M. Léger, huissier, est responsable 
des faits de son clerc, le Tribunal déclare bien fondée la con-
trainte, etc. » 

Nota. Jugement en sens contraire, du Tribunal de Saverne, 
du 18 novembre 1834. 

MUTATION PAR DÉCÈS. CRÉANCES CADUQUES. 

L'administration est-eîle fondée à exiger le droit de mutation 
par décès sur des créanees irrécouvrables, lorsque les héri-
tiers déclarent qu'ils renoncent à ces créances?—Loi du 22 
frimaire an VII, articles 4 et 24. 

En principe, nul ne peut en partie accepter une succession, 
en renonçant à certains droits héréditaires. Mais lorsque les 
héritiers viennent déclarer que certaines créances sont absolu-
ment sans valeur, et qu'ils y renoncent, c'està l'administration 
à prouver que cette renonciation est frauduleuse, c'est-à-dire 
qu'elle a lieu en vue de frauder les droits du Trésor. (Jugement 
du Tribunal de Valencienues, du 25 juin 1845.) 

Nota. Cette solution résultait déjà \ d'une décision ministé-
rielle du 12 août 1806. 

JUSTICE CIVILE 

dures on matière civile devant les juges de paix, j risques et y 
compris les significations des jugemens définitifs, sera porté à 
1 franc 50 centimes en principal. 

" Le droit de 2 francs établi par l'article 68, g 2, n°
s
 3 et 

*•
 Ue la

.
lo

> du 22 frimaire an VII, et par l'article 43, n° 4, 
de la loi du 28 avrii 1816, pour les avis de parons, les procès-
verbaux de nomination de tuteurs et de curateurs, et les pro-
cès-verbaux d'apposition, de reconnaissance et de levéj de 
scelles, sera porté à 4 fr. en principal. . 

Le
 di'Çitdc 5fr. établi par l'article 68, g 4, n° 2, de la 

loi du 22 frimaire an VII, pour les actes d'émancipation, sera 
porleal0fr. cn principal. » 

p..'" ,
co

 qui éorl'cerne les exploits, l'élévation du prix de! 
lra" t: 'f'° °'' lllimes s'applique à tous ceux qui sont 

relatifs aux procédures en matière civile devant les juges de 
P
aix

i JM 'jJue* et y compris les significations des ji 
/MIW/J. Ello porte par conséquent sur les signifie! 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. \ Gaillard. 

Audience du 10 septembre. 

LE CIRQUE NATIONAL DES CHAMPS-ELYSÉES ET L'HIPPODROME. 

M. GALLOIS CONTRE M. FERDINAND LALOUE. 

Me Boinvilliers, avocat, assisté de M" Châle, agréé de 

M. Gallois, prend la parole en ces termes : 

C'est ici une question de bonne foi et d'équité : il s'agit de 
savoir si M. Ferdinand Laloue, notre premier employé, notre 
homme de confiance, qui nous doit tout son temps, tous ses 
soins, et qui reçoit pour cela 12,000 fr. d'appointeinens par 
au, peut être notre concurrent, notre rival; s'il peut être en 

même temps notre représentant au théâtre du boulevard du 
Temple, et directeur de l'Hippodrome. 

M. Gallois a succédé à M. Dejean comme directeur du Théâ-
tre National du boulevard et du Cirque des Champs-Elysées. 
M. Dejean, comme on le sait, avai t obtenu le privilège après la 
faillite de la société dont M. Ferdinand Laloue était le gérant, 
et il ne l'avait obtenu qu'à la condition de payer aux créan-
ciers de la société une somme do 40,000 fr., qu'il a payée. 

Il faut vous dire quelle était la position deM. Ferdinand La-
loue sous la direction de M. Dejean. Il rentra comme attaché 
au théâtre aux appointemens de 6,000 francs; il était chargé 
de la composition des pièces qui se jouent à ce théâtre; il 
avait déplus ses droits d'auteur, et M. Dejean lui alloua une 
généreuse gratification. Rien n'était plus clairet plus certain 
que cette position. LorsqueM. Gallois prit possession du théâ-
tre, M. F. Laloue, qui désirait une augmentation d'appointe-
nienS, la sollicita maintes fois et vivement; il disait que 6,000 
francs n'étaient pas suffisans pour sa famille ; il montrait les 
meilleures dispositions; il voulait s'associer aux succès de l'en-
treprise, y consacrer tous ses soins et son lenips, et il présen-

tait un petit engagement par lequel il s'allouait 12,000 francs, 
objet de sa convoitise. Sur les instances de M. Dejean, M. Gal-
lois consentit à signer ce traité, qui porte la date du 29 août 
1844. M. F. Laloue s'engage à faire au besoin toutes les pièces 
qui seront représentées sur lo théâtre du boulevard du Tem-
ple, a les mettre en seine, et à mettre également en scène cel-
les qui seraient présentées par d'autres auteurs, les 12,000 fr. 
lui sont alloués au lieu de 6,000 IV. qu'il recevait deM. Dejean. 

Voilà les engagemens, et il faut maintenant vous faire des-

cendre dans l'intérieur du théàtrCj pour vous faire compren-
dre toute l'obligation de M. Ferdinand Laloue. Il était notre 
premier employé, l'homme de confiance, le représentant du 
directeur; il avait chez nous, dans notre maison, un logement 
gratuit pour lui et sa famille, et c'est dans ce logement qu'il 
a signé les engagemens de l'Hippodrome, qu'il a traité avec les 
artistes, avec les prétendues écuyères qu'il fait paraître là-bas. 
Il était associé à nos projets, confident de tous nos secrets, et 
rémunéré en conséquence. J'ai eu l'honneur de vous dire que 

M. Ferdinand Laloue avait pressé M. Gallois de conclure le 
traité, et il avait ses raisons pour cela. Au moment où il solli-
citait lo nouveau traité, il avait dans sa poche le privilège de 
l'Hippodrome. Notre traité est du 29; août, il avait demandé au 
préfet de police le privilège de l'Hippodrome le 23 juillet, et 
l'avait obtenu le 8 août. 

Est-ce qu'il n'y a pas là une cause évidente de résiliation ? 
Qui douterait que si M. Laloue, eut dit à M. Gallois: Je vous 
demande une augmentation de 6,000 fr.; mais j'ai l'intention 
d'établir un autre théâtre équestre, de ni' installer votre rival, 

ous faire concurrence^ qui douterait, dis-je, que M. Gallois 
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eût refusé tout net? Je n'ai pas besoin d'insister sur ce point. 
Si bien caché qu'il fût d'abord, le secret de l'Hippodrome 

fut bientôt connu par des on dit, puis par les indiscrétions des 
journaux. 

M. Ferdinand Laloue avait demandé à l'autorité l'autorisa-
tion de prendre le nom d'Hippodrome national; et comme ce 
nom nous appartenait déjà, il éprouva un premier refus ; il 
voulut ensuite l'appeler Hippodrome Franconi; et comme l'au-
torité savait que ce nom nous appartenait aussi, que M. De-

jean l'avait acheté 40,000 francs, M. F. Laloue éprouva un se-
cond refus. 

M. Gallois refusa d'abord de croire à tant de perfidie. Cepen-
dant, comme tout le monde en parlait, il adressa, le 20 mars, 
«ne interpellation judiciaire à M. F. Laloue. C'est ici que com-
mence la série des correspondances judiciaires qui ont lieu 
entre les parties. L'interpellation était nette et précise, M. 
Gallois demandait à M. F. Laloue s'il était vrai qu'il; sollicitai 
le privilège de l'Hippodrome ; la réponse de M. Laloue ne se 
lit pas attendre; et, le 21, il répondit par une assignation en 
paiement de ses appointemens, niais de l'Hippodrome il n'en 
dit pas un mot. 

On jouait alors au boulevard du Temple une pièce de M. La-
loue, et cette circonstance le mettait nécessairement en rapport 
avec M. Gallois; aussi les parties se rapprochèrent-elles. Une 
réunion eut lieu; elle se composait de cinq personnes, et là 
il fut question de l'Hippodrome; on dit à M. Laloue ce qu'on 
lui avait signifié par huissier : « Étes-vous directeur de l'Hip-
podrome? — Moi! répondit M. Laloue, jamais! » Ceci se pas-
sait en avril 1845. « Je proteste, disait-il, contre tout ce qui a 
été dit. J'y serai peut-être intéressé par des capitaux, mais, 
de ma personne, jamais ! 

La conférence n'amena aucun résultat; cependant les avoués 
des parties s'entremirent, et un arrangement supplémentaire 
aux conventions du 29 août eut lieu le 3 avril 1845. Par cet 
arrangement, M. F'. Laloue déclare s'interdire, de la manière 
la plus formelle, pendant toute la durée de .son engagement 
avec M. Gallois, de concourir à aucune mise en scène sur au-
cun théâtre dramatique. C'était là une réponse de Normand, 
c'était peu explicite et assez embarrassé. La question était 
nette: Entendez-vous concourir à l'Hippodrome? il avait ré-
pondu : Non, de ma personne; et la réponse n'avait pour but 
que de faire continuer le traitement de 12,000 francs. 

Cependant M. F. Laloue négligeait ses premiers devoirs en-
vers le Cirque. A la fin de l'hiver, et au plus tard au mois de 
mai, il devait présenter au directeur les pièces destinées à être 
jouées l'hiver suivant. Au Cirque, le rôle de l'homme de lettres 
est assez exigu : j'entends que M. F. Laloue va se dire bien 
haut homme de lettres, qu'il fera un grand étalage de ses suc-
cès, et qu'il va relever son importance. La vérité est que la 
grande affaire au Cirque, c'est la mise en scène, ce sont les cos-
tumes, les décorations. En août 1845, lo caissier de l'adminis-
tration écrit à M. Laloue que M. Gallois s'étonne qu'il n'ait 
apporté qu'un petit vaudeville, au lieu de la grande pièce d'hi-
ver qui est l'espérance de la recette. M. F. Laloue répond, par 
huissier, qu'il.a présenté plusieurs sujets : Paris depuis Clo-
vis jusqu'à la révolution de 1789; Bonaparte, ou le Consulat 
et l'Empire; l'Eau et le Feu, et le Commis-Voyageur, drame 
en trois actes, et il fait sommation à M. Gallois de faire con-
naître quel sujet il entend choisir. Voici quelle est la préten-
tion de M. Laioue, il ne veut pas soumettre ses pièces au direc-
teur, il faut que celui-ci les accepte sur leur titre, sans les 
connaître, sans pouvoir les apprécier. Ce système était telle-
ment déraisonnable, que M. F. Laloue en a fait justice lui-
même, et que la veille de votre première audience il a signi-
fié qu'il se soumettait à la lecture. 

M. Gallois a répondu à cette signification, le 3 juin 1845. 
Vous croyez peut-être que M. F. Laloue va venir à résipis-
cence ; le moment critique approchait, il sentait sa fausse po-
sition, il reconnaissait qu'il ne pouvait manger à deux râte-
liers, il était mal avec sa conscience, il devient injurieux, et 
vous allez voir comment l'employé à 12,000 francs parle à son 
directeur... 

M* Boinvilliers donne lecture d'une signification faite à cette 
date à M. Gallois. 

L'Hippodrome a été ouvert, la concurrence avec le Cirque est 
évidente pour tout le monde, et nous nous demandons s'il est 
possible que notre employé salarié soit le directeur d'un éta-
blissement rival. 

Ce n'est pas tout. L'autorité lui avait refusé le droit de pren-
dre le nom de Franconi, il brave la défense en plaçant dans ses 
affiches le nom de Victor Franconi, son associé, en lettres 
énormes. 

Après l'exposition de ces faits, ma discussion sera courte de-
vant vous, surtout, juges d'équité et de loyauté. Vous pronon-
cerez la résiliation du traité, parce qu'il est évident que nous 
n'aurions pas traité avec M. Laloue, si nous avions connu sa 
position à l'Hippodrome. 

Mon second moyen de résiliation, c'est l'infraction commise 
par M. Laloue au deuxième traité du 3 avril 1845. 

Et d'abord on ne contestera pas que M. Laloue soit directeur 
de l'Hippodrome. Voici des billets souscrits par lui comme di-
recteur. Voici des engagemens contractés avec les artistes, et 
dans lesquels je lis : « Entre les soussignés Ferdinand La-
loue, demèurant à Paris, rue des Fossés-du-Temple, 54 (c'est 
la maison, dépendant du Cirque et dans laquelle il occupe un 
logement gratis), et Victor Franconi, tous deux directeurs, as-
sociés pour l'exploitation de l'Hippodrome ..» Ceci n'était pas 
exact, le privilège a été refusé au nom de Franconi, parce que 
ce nom nous appartenait. 

Ainsi, il est incontestable que M. F. Laloue est directeur 
unique de l'Hippodrome, qu'il a le privilège, qu'il le dirige, 
et qu'il n'est pas là seulement pour ses capitaux, mais de sa 
personne. 

Me Boinvilliers discute ensuite plusieurs moyens de rési-
liation tirés de ce que M. F. Laloue a pris le nom de Fran-
coni, malgré la défense de l'autorité ; de l'inexécution des 
conventions du 29 août, par le refus de M. F. Laloue de lire 
les pièces qu'il avait dû préparer pour la saison d'hiver ; de 
ce qu'il n'est pas possible à un directeur, qui a 500 employés 
sous ses ordres, de laisser violer les contrats qu'il a faits, et 
enfin de ce qu'il est impossible d'admettre que M. Laloue puisse 

. servir deux entreprises rivales, parce qu'il sacrifierait tout à 
l'Hippodrome, tout en recevant 12,000 francs de la caisse du 

Cirque. 
Je n'ai plus qu'une chose à démontrer, dit Me Boinvilliers en 

terminant : c'est que les deux entreprises sont du même genre, 
et qu'elles sont toutes deux rivales. 

Dans toutes deux, c'est un spectale équestre, dans le même 
quartier, et la concurrence peut être nuisible. 

Voyons comment les amis de M. F. Laloue, si ce n'est M. 
Laloue lui-même, envisagent la question. 

Me Boinvilliers donne lecture de plusieurs articles de l'Entre-
Acte, de la Gazelle des Théâtres, du Coureur des Spectacles, 
de la Presse, du Journal des Débals et de l'Argus, qui tous 

établissent au profit de l'Hippodrome une comparaison avec le 
Cirque. 

Voilà ce que la presse a dit et pensé, ajoute M" Boinvilliers. 
Vous aurez aussi votre pensée comme j'ai la mienne, et je no la 
dirai pas. 

Qu'est-ce, après tout, que ce spectacle, auprès de ces annon-
ces incroyables, mirifiques comme on dit ? Est-ce ce misérable 
cerf poursuivi ou plutôt poursuivant les chiens? sont-ce ces 
malheureuses écuyères que vous avez recrutées au bal Mabille, 
et qui sont bien connues de M. lo préfet de police? Mais cela 
ne me regarde pas; ce qu'il importe de constater, c'est la con-
currence, c'est l'imitation de noire spectacle. Vos singes, où 
les avez-vous pris? chez nous. Vos jeux de la quatrième Olym-
piade, ces courses debout sur deux chevaux, ce sont les jeux 
du Cirque; M. Laurent Franconi et sa haute école? c'est une 
imitation deM. Baucher: cela est évident. 

Il y a donc, entre le Cirque et l'Hippodrome, une rivalité 
manifeste, une concurrence réelle, que vos engagemens envers 
nous vous interdisaient; et, dans cette position, le traité qui 
-vous liait à nous ne peut être maintenu. 

Mc Prunier-Quatremère, agréé de M. Ferdinand Laloue, 

s'exprime ainsi : 

Je supplie le Tribunal de m'accorder sa bienveillante atten-
tion. Ma tâche est rude. Il ne suffit pas que je gagne mon pro-
cès, cela ne fait pas question; et M. Gallois le sait bien : il faut 

• que je le gagne en honnête homme. J'ai d'ailleurs à lutter con-
tre un redoutable adversaire, qui pendant deux heures a fait 

preuve do talent et d'esprit. 
Ce que M. Gallois vous demande, ce n'est pas le gain du 

procès, il sait que cela n'est pas possible ; c'est une consulta-
tion pour la Cour royale, à 1 appui de l'appel d'un premier 
jugement que vous avez rendu il y a six mois dans des cir-

constances absolument identiques: la seule différence, c'est 
que le défendeur, au lieu de s'appeler Ferdinand Laloue, s'ap-
pelait Victor Franconi. Mais les moyens étaient les mêmes: on 
se fondait, pour demander la résiliation du traité de Victor 
Franconi avec le Cirque, sur ce qu'il était l'un des directeurs 
de l'Hippodrome; on lui reprochait l'inexécution des engage-
mens contractés avec le Cirque ; ou vous parlait aussi de riva-
lité, de concurrence, et vous avez déclaré M. Gallois non-rece-
vable dans sa demande par des motifs qui détermineront en-
core cette fois votre jugement. 

Cependant je ne viens pas plaider que, parce que, dans une 
circonstance donnée, vous avez jugé une première fois de telle 
façon, il faut nécessairement que vous jugiez encore de même, 
et je reconnais que pour apprécier la difficulté qui vous est sou-
mise, vous devez examiner la position dos parties. 

Sous la direction de M. Dejean, prédécesseur de M. Gallois, 
M. Ferdinand Laloue n'avait pas, comme on vous l'a dit, 
0,000 francs seulement d'appointemens; il gagnait 30,000 fr. 
par an ; il avait G 000 francs d'appointemens fixes, ses droits 
d'auteur, et le quart dans les bénéfices de l'entreprise, béné-
fices qui ont été considérables. 

Lorsque M. Gallois a traité avec M. F. Laloue, il ne pouvait 
se passer de lui. M. Gallois arrivait à la direction au mois 
d'août 1844, il fallait que le jour où il fermerait le Cirque des 
Champs-Elysées, il eût des pièces toutes prêtes pour le théâ-
tre du boulevard. M. F. Laloue avait fait pour cette époque 
deux pièces qui ont eu un grand et légitime succès : l'Empire, 
et la Corde de Pendu. Qu'on ne vienne pas dire que les pièces 
ayant été reçues sous la direction de M. Dejean, M. F. Laloue 
ne pouvait pas les retirer, c'est une erreur : il était maître de 
les porter à la Porte-St-Martin, à la Gaîté ou à l'Ambigu. 

Le privilège de l'Hippodrome remonte au 8 août 1844, et ce 
n'est que le 29 août que M. Gallois a traité avec M. F. Laloue. 
M. Gallois savait très bien, le 29 août, qu'il traitait avec le 
directeur de l'Hippodrome. Et comment ne l'aurait-il pas su, 
lorsque tout Paris le savait, ét qu'il était seul intéressé à le 
savoir? Comment, dans le traité du 29 août, M. Gallois n'a-
t-il pas stipulé une interdiction pour M. Laloue de porter ses 
pièces à un autre théâtre, lorsqu'il savait que les autres théâ-
tres du boulevard montaient, .comme le Cirque, des pièces 
féeries? Cela explique le traité du 3 avril 1845. M. Gallois vînt 
trouver M. Laloue, en lui disant que ses actionnaires crai-
gnaient qu'il ne portât l'Empire et la Corde de Pendu à d'au-
tres théâtres, et alors M. Laloue prit l'engagement de ne s'oc-
cuper d'aucune mise en scène sur aucun théêtre dramatique. 
Si le traité du 3 avril eût été fait en vue de l'Hippodrome, on 
l'aurait formellement exprimé, et il n'en est pas dit un mot. 

Vous saviez dès le mois d'août que M. Laloue était directeur 
de l'Hippodrome. En admettant que vous ne l'ayiez su que 
quinze jours, un mois après, lorsque tout le monde le savait, 
comment avez-vous continué de payer les appointemens de M. 
Laloue pendant six mois? Comment avez-vous attendu jus-
qu'au mois de mars pour faire à M. Laloue la sommation de 
déclarer s'il était directeur de l'Hippodrome ? Sa réponse a été 
nette et précise ; il vous a assigné en paiement de ses appointe-
mens, et c'est alors qu'est intervenne la convention du 3 avril. 
Votre avoué, qui avait rédigé un projet d'arrangement, y avait 
inséré que M. Laloue s'interdisait tout concours à l'Hippo-
drome autrement que comme bailleur de fonds, tt. F. Laloue a 
refusé cette condition ; elle a été biffée, et il s'est interdis seu-
lement la mise en scène sur d'autres théâtres dramatiques. 

C'est donc en connaissance de cause que cette interdiction a 
été stipulée par vous, et il est évident qu'elle ne s'appliquait 
pas à l'Hippodrome, puisque vous saviez alors que M. F. La-
loue en était le directeur. 

Ainsi, lors du traité du 29 août, j'étais directeur de l'Hip-
podrome, et vous le saviez ; nous avons vécu en paix pendant 
six mois, parce que vous aviez besoin de moi; et lorsque vous 
croyez n'en avoir plus besoin, vous m'intentez le procès. 

Voilà les faits ; ils démontrent que vous n'avez pas été trom-
pé, que vous connaissiez ma position à l'Hippodrome, et que 
cette position n'a rien changé à nos relations. 

Voulez-vous mettre les faits de côté? voyons les traités. Je me 
suis interdit de concourir j^aucune mise en scène sur aucun 
théâtre dramatique. L'Hippodrome est-il un théâtre dramati 
que ? Non. C'est un spectacle de curiosités, le privilège le dit. 

Vous avez parlé des journaux ; que m'importe leur opinion 1 

je n'en suis pas responsable. Demandez-leur pourquoi ils pré 
fèrent l'Hippodrome au Cirque. Demandez-vous à vous-même 
pourquoi vous n'arrêtez pas les spectateurs au passage , et les 
laissez aller à l'Hippodrome, au lieu de les retenir au Cirque, 
qui est sur la route. 

Me Prunier repousse ensuite les autres moyens de résiliation 
invoqués par M. Gallois, en soutenant que M. F. Laloue a tou-
jours accompli ses devoirs comme employé du théâtre deM. 
Gallois, qu'il n'a jamais été mis en demeure de fournir des 
pièces, et qu'en proposant à M. Gallois le suiet des pièces qu'il 
devait traiter, il avait agi comme il l'avait fait sous la direc-
tion de M. Dejean. 

M e Prunier prétend ensuite que l'Hippodrome ne fait pas 
concurrence au Cirque, qu'il n'y a aucune ressemblance entre 
les deux spectacles, et qu'il ne peut y avoir confusion entre 
eux; que l'heure du spectacle n'est pas la même, que les exer-
cices ne se ressemblent pas. 

! , Que le Tribunal comprenne bien, ditM° Prunier en termi-
nant, que M. Gallois est directeur dans une position tout à fait 
exceptionnelle : il est en même temps directeur du Cirque des 
Champs-Elysées, et directeur du théâtre du boulevard du Tem-
ple. Ces deux positions sont entièrement distinctes : M. Dé-> 
jean aurait pu vendre le théâtre à l'un, et le Cirque à un autre. 
M. Laloue n'a pas traité avec le Cirque, mais avec le théâtre 
du boulevard; il n'a aucun lien avec le Cirque, et l'Hippo-
drome n'a aucune ressemblance avec le théâtre du boulevard; 
et, à la rigueur, M. Laloue pourait faire concurrence au Cir-
que sans manquer à ses obligations envers le théâtre. 

Après la réplique de M» Boinvilliers, le Tribunal, après 

eu avoir délibéré en la chambre du conseil, a rendu le ju-
gement suivant: 

« Le Tribunal, 

« Attendu que par conventions verbales du 29 août 1844 
Ferdinand Laloue, déjà en possession du privilège de l'Hippo-
drome, et dissimulant cette circonstance à Gallois, s'est engagé 
à continuer de composer pour le théâtre du Cirque-Olympique 
tous les ouvrages qui forment le fond du spectacle de chaque 
soirée de la saison d'hiver, soit par lui seul, soit en collabora-
tion et dans les conditions de rémunération comme droits 
d'auteur qui sont fixés dans des traités existant aujourd'hui 
et en outre de diriger la mise en scène, moyennant des appoin-
temens fixés à 12,000 francs; 

» Attendu que par les nouvelles conventions verbales en 
date du 3 avril 1845, additionnelles aux conventions s'us-
enoncées, et pour ainsi dire explicatives d'icelles, Ferdinand 
Laloue s'est interdit de la manière la plus formelle, pendant 
toute la durée de l'engagement verbal, de concourir à aucune 
mise en scène sur aucun théâtre dramatique ; 

» Attendu qu'on doit, dans les conventions, rechercher 
quelle a été la commune intention des parties contractantes 
plutôt que de s'arrêter au sens littéral des termes (article 1156 
du Code civil) ; 

» Attendu qu'il résulte des pièces produites que Ferdinand 
Laloue est directeur de l'Hippodrome; que ce théâtre est évi-
demment en concurrence avec celui exploité par Gallois aux 
Champs-Elysées ; qu'il est constant qu'au moment où là con-
vention verbale,Pdu 29 août 1844, est intervenue entre les' par-
ties, Gallois ignorait que F. Laloue dût ultérieurement être di-
recteur de l'établissement destiné à lui faire concurrence ■ que 
cette circonstance lui était cachée à cette époque; qu'il est 
évident que s'il on avait eu connaissance, il n'aurait pas ac-
cepté les premières conventions qui le plaçaient en relations 
continuelles avec le chef d'un établissement rival. 

» Attendu que si F. Laloue ne s'est interdit que de concourir 
à aucune mise en scène sur aucun théâtre dramatique cette 
clause d'interdiction entendue et expliquéedans le sens que les 
parties devaient y attacher, alors qu'elles contractaient doi t 
s'appliquer à toute entreprise théâtrale; que si, en effet le 
Tribunal no s'arrêtait qu'aux termes de la convention celle 
clause additionnelle serait sans vertu et serait un véritable 
non-sens qui n'aurait donné aucune explication aux conven-
tions verbales du 29 août 1844, ce qui ne pouvait être dans 
l'intention des parties; 

>> Attendu que le fait de l'acceptation par F. Laloue est un 
acte contraire à l'esprit des conventions verbales des 29 août 
et 3 avril, et à la position que les parties ont entendu établir 
roue envers^ l 'autre, et rend impossibles les rapports conti-

nuels que l'existence des conventions verbales rendait indis-
pensables; que, d'ailleurs, le concours journalier de Ferdinand 

Laloue à la direction de l'Hippodrome, entreprise rivale de 
celle exploitée par Gallois, est un fait de nature à rendre inexé-
cutables les engagemens qui existent entre les parties; 

» Eu ce qui touche les dommages-intérêts demandés : 
» Attendu que si les circonstances susénoncées sont de na-

ture à entraîner la rupture du traité, ce fait prive Ferdinand 
Laloue d'une position avantageuse et d'un traitement fixe 
très élevé, que Gallois s'était obligé à lui payer annuellement ; 

» Attendu que les conventions verbales ne fixent aucune in-
demnité en cas de rupture ou d'inexécution des conventions 
précitées; que si les circonstances de la cause peuvent entraî-
ner la résiliation des conventions, cette résiliation du traité 
constitue une indemnité suffisante au profit de Gallois; 

« Par ces motifs : 

» Déclare les conventions verbales des 20 août 1844 et 3 avril 
1845 résiliées entre les parties; 

» Condamne Gallois à payer à Ferdinand Laloue les appointe-
mens à lui dus jusqu'au jour du présent jugement, sur le pied 
de 1,000 francs par mois : et vu les circonstances de la cause, 
ordonne qu'il sera fait masse des dépens, et que chacune des 
parties en supportera la moitié. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

Contre cette interprétation, nous remarquerons; i> 

que si la loi du 28 avril 1832 a modifié l'art. 56 n 0rd 

s'est pas occupé de l'art. 57 ; c'est là peut-être n'
 ne 

l'inconséquence ; mais l'article 57 n'en reste pas
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avec sa portée primitive. Dès-lors si nous niSiL?10*1^ 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 28 août. 

RÉCIDIVE. CRIME COMMIS AVEC CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

 PÊINE CORRECTIONNELLE. 

L'individu condamné, à raison d'un crime commis avec cir-
constances atténuantes, à cinq ans d'emprisonnement et à 
dix ans de surveillance, est passible, lorsqu'il a commis un 
nouveau crime, de la pénalité résultant, non de Part. 58 du 
Code pénal, mais de l'art. 57 du même Code. 

Cette solution, déjà indiquée dans la Gazette des Tribu-

naux du 29 août, où se trouve indiquée la jurisprudence 

antérieure, résulte de l'arrêt suivant, qui fait suffisamment 

connaître l'espèce dans laquelle il est intervenu : 

« Ouï M. le conseiller Jacquinot-Godard en sou rapport, et 
les conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux ; 

» Statuant sur le pourvoi formé par Antoine Capel contre 
l'arrêt rendu par la Cour d'assises du département de l'Hé-
rault, le 7 du courant; 

» Et sur le moyen proposé d'office, motivé sur la fausse ap-
plication et sur la violation qui aurait été faite de l'article 58 
du Code pénal comme base de la condamnation pénale : 

» Attendu, en fait, que le demandeur a été reconnu coupa-
ble, par la déclaration du jury, d'avoir, au mois de mai der-
nier, commis un attentat à la pudeur, consommé sans violen-
ces,' sur Valentin Manou,- alors âgé de moins de onze ans, et 
qu'il résultait en même temps de cette déclaration qu'il exis-
tait des circonstances atténuantes en faveur de cet accusé ; 

» Qu'il était également justifié que, traduit devant la même 
Cour d'assises du département de l'Hérault , Antoine Capel 
avait été reconnu coupable d'avoir, toujours avec des circons-
tances atténuantes, commis des attentats à la pudeur, sans 
violence, sur des jeunes filles âgées de moins de onze ans , et 
que sur celte accusation était intervenu arrêt de ladite Cour, 
le 5 août 1839, lequel modifiant les peines encourues de l'ar-
ticle 331 du Code pénal dans les limites de l'art. 463 du même 
Code, et appliquant celles de l'article 401, avait condamné 
Capel en cinq années d'emprisonnement, en ordonnant qu'a-
près avoir subi cette peine il resterait placé pendant dix ans 
sous la surveillance ; 

>> Attendu qu'en cet état l'arrêt attaqué a déclaré Capel en 
état de récidive, et, vu les dispositions des articles 331, 463, 
et faisant application des articles 401 et 58 du Code pénal, a 
prononcé contre lui une condamnation en dix années d'em-
prisonnement et dix années de surveillance, en élevant ainsi 
au double le maximum de la peine déterminée par l'article 
401 précité; 

» Attendu qu'une semblable condamnation ne pourrait se 
justifier par l'article 58 du Code- pénal, sur lequel elle s'ap-
puie, puisque cet article ne dispose qu'à l'égard de ceux qui, 
ayant été condamnés correctionnellementà un emprisonnement 
de plus d'une année, auraient commis un nouveau délit, et que 
dans l'espèce la première condamnation prononcée contre le 
demandeur aurait réprimé une infraction qualifiée crime par 
la loi ; 

» Mais attendu que ledit Capel, précédemment condamné 
pour crime, était reconnu coupable d'une infraction qui, d'a-
près les modifications apportées par l'article 463 du Code pé-
nal, était de nature à être réprimée par une. peine correction-
nelle, ce qui nécessitait l'application de l'article 57 du Code 
pénal, dont la pénalité est la même que celle déterminée par 
l'article 58 précité, et dont les dispositions s'appliquent à ceux 
qui, ayant été condamnés pour nn crime, se rendent coupables 
d'un délit de nature à être puni correctionnellement; 

» Attendu que la peine prononcée par l'arrêt attaqué étant 
la même que celle portée par la loi contre l'infraction qu'il s'a-
gissait de réprimer, l'annulation dudit arrêt, aux termes de 
l'article 411 du Code d'instruction criminelle , ne peut être ré-
clamée sous le prétexte qu'il y a eu erreur dans la citation du 
texte de la loi : 

» Par cesrmotifs, vidant le délibéré prononcé à la présente 
audience, 

» Rejette le moyen proposé ; 

» Et attendu qu'en la forme, la procédure a été régulière-
ment suivie: 

» Bejette pareillement le pourvoi formé par Antoine Capel, 
contre l'arrêt rendu par la Cour d'assises du département de 
l'Hérault, le 7 août courant. » 

OBSERVATIONS . L'arrêt que nous venons de rapporter 

nous semble ne pas devoir faire jurisprudence, et l'opi-

nion qu'il a admise ne saurait, à notre sens, prévaloir sur 

la doctrine contraire consacrée par un arrêt de cassation 

rendu par la chambre criminelle, le 8 mars 1838 (affaire 

Saintes; Journal du Palais, t. 2, 1838, p. 222), qui, ain-

si que nous l'avons dit, dans la Gazette des Tribunaux du 

29 août, a décidé qu'il résulte de la réforme introduite 

en 1832 dans la législation pénale, que la récidive du cri-

me n'est pas susceptible d'aggravation, quand, en vertu 

de circonstances atténuantes déclarées par le jury, ce cri-

me n'a été puni par la justice que de peines correction-

nelles. 

L'infraction réprimée ordinairement par une peine af-

flictive et infamante, et à laquelle le bénéfice des circons
r 

tances atténuantes fait infliger exceptionnellement une 

peine correctionnelle, n'en conserve pas moins la qualifi-

cation et le caractère de crime. Ainsi, dans l'espèce dont 

nous nous occupons, Capel a été condamné en 1839 pour 

un crime, et il faut dire, même en présence des circons-

tances atténuantes reconnues en sa faveur en 1845 , que 

c'était encore d'un crime qu'il était déclaré coupable par 

le jury de l'Hérault. Ce double crime ne pouvait donner 

lieu à l'application des peines énoncées en l'article 56 du 

Code pénal-, car cet article, qui en 1810 portait: « Qui-

conque ayant été condamné pour crime aura commis un 

second crime, etc. , » est conçu, depuis la réforme de 1832, 

dans les termes suivans : « Quiconque ayant été condamné 

à une peine afflictive et infamante, aura commis un se-

cond crime, etc. » Aussi la Cour d'assises de l'Hérault, 

pour condamner Capel à dix ans d'emprisonnement et à 

dix ans de surveillance, s'était fondée, non sur l'art.' 56, 

l'art. 58 du Code pénal-, l'art. 57 ne lui avait paru devoir 

s'appliquer qu'au cas où un individu déjà condamné pour 

crime a commis un délit correctionnel. 

La Cour de cassation, au contraire, écarte l'article 58, 

et déclare que l'article 57 est seul applicable. La Cour a 

été sans doute , quoique son arrêt ne le révèle pas , 

touchée de ce que , par suite des modifications de 

1832, les articles 56, 58 et 463 présentent de bizarre 

et peut-être d'inconséquent dans leurs résultats. En effet, 

d'après ces articles, le prévenu eu élut de récidive de dé-

lit est passible d'une peine plus rigoureuse que l'accusé 

. Lies-iors si nous précise s 

sens qu'avait, d'après la législation de 1810 l'
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mens officiels qui ont préparé la rédaction, la dëlibér 

et le vote de cette partie du Code, que l'article 57
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il parlait d'un délit de nature à être puni correctionnel^ 
ment, ne s'occupait pas d'une infraction qui pûf
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qualifiée crime, mais seulement de l'infraction dusp
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degré appelée spécialement délit correctionnel. ^ 

En effet, dans les Observations de la Commission d-> r 

gislation civile et criminelle du Corps Législatif des i« 

18 décembre 1809, à l'occasion d'une modification à
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porter à l'art. 56, et tendant à permettre au juge
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de récidive de crime à crime, de porter la p'
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maximum, au lieu de l'obliger à l'élever d'un deeré ^ i" 
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ce qui suit : u 

« La commission a été d'autant plus décidée à propose rl 

substituer, en certains cas, une augmentation de durée dan 1 
peine à celle énoncée dans l'article 56, que ce système se tro
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consacré dans le projet de loi aux articles 57 et 58 q
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punition de la récidive en matière correctionnelle, par le ma"' 
mum on par le double de la peine. Si l'on a pensé qu'il J5j 

juste en ce cas de ne pas faire passer les auteurs de récidi 
dans la classe des peines destinées aux crimes, ne peut-on DM 

admettre le même principe pour les récidives en crime em 

portant peines infamantes, et n'en pas classer les auteurs dans" 
les peines afflictives et infamantes? 

Ajoutons que dans l'Exposé des motifs du livre 1" d
u 

Code pénal, l'orateur du gouvernement, M. Treilhard 
analysant l'art. 56, disait : 

Si le second crime emporte la peine de la dégradation civi-
que, le coupable sera puni de celle du carcan : si le second 
crime emporte la peine.., etc. Et enfin : Il sera condamné à la 

mort si le second crime emporte la peine des travaux forcés à 
perpétuité, etc. 

Puis l'orateur ajoute immédiatement, à propos de l'ar-
ticle 57 : 

Lorsque le condamné pour un crime N'AURA commis depuis 
QU'UN délit de nature à être puni correctionnellement, il sera 
toujours condamné, dans ce cas, au maximum des peines cor-
rectionnelles, et même la condamnation pourra s'élever jus-
qu'au double, c'est à dire jusqu'à dix ans. 

Si l'on objecte que ce fragment reproduit à peu près le 

texte de l'article 57, nous répondrons qu'il y ajoute une 

gradation qui est loin d'être sans importance, et que, 

d'ailleurs, c'est dans le même discours, c'est quelques li-

gnes plus haut que le même orateur, M. Treilhard, disait, 

à propos des articles préliminaires du Code pénal, ces 

paroles qu'on ne peut supposer si promptement oubliées 

par lui : 

Le premier de ces articles définit les expressions de crime, 
délit, contravention, trop souvent confondues et employées in-
différemment. Désormais le mot crime désignera les attentats 
contre la société qui doivent occuper les cours criminelles. Le 
mot délit sera affecté aux désordres moins graves qui sont du 
ressort de la police correctionnelle. Eufin le mot contravention 
s'appliquera aux fautes contre la simple police. 

Ainsi, de ces imposantes autorités il résulte que l'art. 57 

n'a pas parlé de ces deux ou trois crimes auxquels, par 

suite de circonstances très rares, le Code de 1810 infli-

geait des peines correctionnelles, mais que cet article a 

toujours parlé de ces délits moins graves que les crimes, qui 

sont du ressort de la police correctionnelle! '
 :
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L'espèce d'inconséquence résultant de l'interprétation 

admise par l'arrêt de 1838 a-t-elle donc d'ailleurs tout-a-

fait disparu? Non, et l'article 57, même avec le sens que 

lui prête aujourd'hui la Cour de cassation, ne pronon-

cera qu'une peine inférieure encore à celle qui résulter, 

de l'article 58. En effet, l'article 57, rédigé en 181°' 

sous l'empire d'une loi qui pour crime infligeait touWj 

une peine afflictive et infamante, laquelle en traînait
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plein droit la surveillance de la haute police . 

toute la vie du condamné, n'avait pas à prononcer dei n • 

veau celte peine accessoire déjà encourue de plein droi p 

l'individu condamné pour crime. L'article 58, WPjJjj. 
sur des individus condamnés pour délits, et que la sut 

lance a pu ne pas atteindre encore, laisse aux Tribun 

la l'acuité d'infliger cette surveillance. 

Aujourd'hui les deux articles 57 et 58 se présentent e 

core avec les mêmes effets ; l'article 57 ne penne v 
au juge de prononcer la surveillance à raison do la _ 

dive. Or, si le crime pour lequel la première
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ténuantes, puni d'un emprisonnement correctionnel, ^ 
veillance n aura pas été prononcée contre lui, elle ne p ■ 

lias l'être, et il se trouvera encore, sous ce rapport,^.^ ^ 

une position plus favorable que celui qui aura com ^ 

récidive de délit à délit. L'inconvénient si yiyem ^ 

gnalé dans la discussion publique qui a précède 

28 août existe donc encore. ., i>j
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Station choisie par arrêt ci-dessus, cette diu
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résultat entre l'art. 57 et l'art. 58 , cette pénalité ' ̂  
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qui aurait dû résulter pour lui de l'art. 67 

n'était plus dans le cas de l'art. 411 du Code d us 

criminelle : il fallait donc prononcer une cassa H
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ms de dire, il nous parait H <; 

dans l'arrêt de cassation 
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De ce qne nous venons 

que l'article 57 avait reçu, ■ 

mars 1838, sa saine interpréta 

conséquence qui pouvaient s'é.„, 

aux législateurs de 1832, qui -

imparfaite en ne mettant pas 
l'art. 56, — qu'à une jurisprudence qui, en "
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pour mission d'interpréter la loi, mais non a< 

et encore moins de la créer. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 SEPTEMBRE 1845 1085 

* D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

ipondance Particulière do la GatétU des Tribunaux.; 

Présidence de M. C^congler à la Cour royale 

Audience du 6 septembre. 

AFFAIRE DES TBABOUCAYBF.S. 

oSOCIATlON DE MALFAITEURS. - RÉBELLION. ^ TENTATIVE 
AS

 S^SSINVT sua DES SOLDATS FRANÇAIS. (Voir la Gazette 

^Tribunaux der 7, 8-9, et 10 septembre.) 

t 'audience est ouverte à onze heures. On remarque 

^ns les tribunes un grand nombre de dames venues pour 

entendre les plaidoiries, qui doivent commencer aujour-

d
\ e témoin à charge Cosme Thibaut, muletier, qui n'a-

vait pas été entendu hier, est appelé pour faire sa déposi-

dit le témoin, dans la maison de La-
tion. ■ 

j'ai vu un jour, 

norte trois hommes, les nommés Negret, Chicolate et 

ïVoy-Ph'> qui sont actuellement détenus à la prison de 
Perpignan. 

Tous les témoins à charge et à décharge présens ayant 

&é entendus, M. le président, en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire, ordonne que lecture sera donnée des dé-

positions des témoins absens. 

Il en est quelques-unes d'intéressantes dont nous 

croyons devoir donner copie. 

Bernard Baqué, sergent au 10" de ligne : Le 6 du cou-

rant vers les trois heures du soir, étant chef de poste à la 

Mou'^a, je fus averti parl'alealde deRibeilles qu'on soup-

çonnait qu'une bande de malfaiteurs se tenait cachée dans 

la forêt de Faytous. Le fils du meunier de la Mouga s'of-

frit pour nous guider. En effet, je pris quatre hommes de 

mon poste, et nous nous mîmes à explorer la forêt de 

Faytous. L'alcalde de Ribeilles, avec huit de ses conci-

toyens, longeait en même temps la rive droite de la Mou-

ea. Lorsque je fus arrivé sur une crête de rochers qui do-

minait l'intérieur de la forêt, mon guide, le fils du meu-

nier, s'aperçut qu'à vingt mètres plus bas que nous, et 

sous le rocher où nous étions, les broussailles et les bran-

ches des arbres remuaient. Il cria aussitôt : Qui vive? —• 

Espagne, répondit-on.—Quel régiment?— Traboucayres. 

Et immédiatement une forte détonation se fit entendre ; 

les balles sifflèrent au-dessus de nos têtes. Le guide ri-
posta par un coup de feu. 

J'encourageai mes hommes, car nous n'étions que six, 

y compris le guide, et nos ennemis étaient en nombre su-

périeur, puisqu'on en a compté quatorze plus tard. Je 

pris les dispositions les plus convenables pour résister à 

cette bande de malfaiteurs. Je commandai le feu, et alors 

le combat s'engagea entre nous et les bandits. Je vis tom-

ber sous mon coup de fusil un de ces brigands. Alors ils 

commencèrent à lâcher pied et à descendre à travers les 

rochers de la forêt. Ils s'établirent quelques instans sous 

de gros chênes, à l'abri desquels ils faisaient contre nous 

un feu assez nourri. Mais comme l'alcalde de Ribeilles se 

trouvait de l'autre côté, et qu'il tirait avec sa troupe sur 

les mêmes bandits, ceux-ci furent obligés de battre en re-

traite. Favorisés par les accidensxlu terrain et par les ro-

chers, ils échappèrent à notre poursuite et à celle de l'al-
calde de Ribeilles. 

J'affirme que ce furent les bandits qui les premiers fi-

rent feu sur nous. Notre guide riposta après, et ce ne fut 

qu'après cette riposte que je commandai à mes soldats de 

faire feu. Le malfaiteur qui tombe sous mon second coup 

de fusil était armé, et m'ajustait au moment où je le tuai. 

Le second cadavre que nous avons trouvé sur le lieu du 
combat est aussi celui d'un malfaiteur. 

Je reconnais le prisonnier que vous me représentez, et 

que vous me dites s'appeler Cercos, pour être celui qui fut 

arrêté sur le lieu de la scène le 7 décembre dernier. Je 

suis intimement convaincu qu'il faisait partie de la ban-

de, puisqu'il nous a dit lui-même qu'il faisait sentinelle. 

M< Picas, avocat de Vincent Justafré, prie M. le prési-

dent de faire entendre, en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire, M. de Saint-Malo, ancien sous-préfet à Céret. 

Eu réponse aux questions qui lui sont adressées, le té-
moin dit : 

Je connais parfaitement le village de Las Mas ; il offre 

cela de particulier que les maisons qui le composent sont 

isolées les unes des autres, ce qui empêche les habitans de 

se prêter au besoin un secours mutuel. Situé sur l'extrême 

limite de la frontière, la connaissance de nos lois semble 

n'avoir jamais pénétré dans ce pays-, on n'y connaît que 
les lois naturelles. 

M. le président, interrompant le témoiu, lui fait obser-

ver qu'il n'existe pas en France de village qui se trouve 

dans les conditions qu'il signale, et qu'à Las Mas comme 

partout il y a un maire et une municipalité. 

Le témoin : C'est vrai, M. le président ; mais je persiste 

à dire que les lois naturelles y ont un plus grand empire. 

En ce qui concerne la famille de Justafré, je dois dire 

que de tout temps elle a été très considérée, bien appa-

rentée, et est fort ancienne; que, de tout temps, le pouvoir 

municipal a résidé sur la tête du chef de cette famille. 

C'est à cette circonstance que Vincent Justafré, l'accusé 

d'aujourdhui, doit le surnom de Parrot del Batle (fils du 

maire). Je sais encore que de tout temps la maison Justafré 

a été ouverte aux réfugiés de tous les partis. En 1839, 

j étais encore sous-préfet. Un jour Justafré, le père de 

l'accusé Vincent, vint me donner avis qu'il avait vu à Las 

Was une bande d'hommes armés dont il suspectait les in-

tentions. La présence de cette bande coïncidant avec l'ar-

rivée de l'infant don Francisco de Paulo, qui devait tra-

verser Las Mas, je craignis quelque hardie tentative, et 

1 envoyai un détachement qui s'empara d'une partie de 
cette bande et dispersa le reste. 

Après l'audition de ce témoin, M. le président a donné 

«t parole à M. l'avocat-général. Son réquisitoire n'a pas 
auré moins de quatre heures et demie. 

L'audience a été ensuite renvoyée à sept heures et de-
mie pour entendre les défenseurs des accusés. 

Demain ou après-demain au plus tard le verdict sera 
Prononcé. 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des- Tribunaux.) 

Présidence de M. Donat. 

Audiences des 25 et 26 août. 

ASSASSINAT. 
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beau-pere le vit avec d'autant plus de plaisir, qu'i 

était dun caractère indolent et paresseux. On espérait 

donc beaucoup de cette union, parce que le gendre ne de-

vait plus négliger les affaires de la famille. Cependant on 

trouvait qu'il était un peu rigoureux dans son économie : 

il la poussait jusqu'à fermer à clé le pain du ménage ; 

mais pourtant, soit par indolence, soit par tout autre mo-

tif, aucune plainte n'était portée contre lui-, on se soumet-

tait volontiers à toutes ses exigences. Portet seulement 

disait quelquefois que dans cette maison on était bien pa-

resseux. Deux mois et demi s'étaient à peine écoulés , 

lorsque, le 12 avril dernier, on trouva Antoine Fabre 

elendu mort dans la grange. On crut d'abord qu'il avait 

lait une chute; mais les planches de l'étage supérieur, qui 

n'étaient pas dérangées, la poussière et les toiles d'arai-

gnées qui les couvraient éloignèrent cette idée. La nature 

des blessures que Fabre avait à la tête, une hache ensan-

glantée que l'on trouva non loin de lui, donnèrent la con-

viction qu'un crime avait été commis. Mais quel en était 

l'auteur? Fabre n'avait pas d'ennemis , et on avait de la 

peine à accuser son gendre. Cependant la clameur publi-

que ne tarda pas à dire qu'on avait vu Portet conduisant 

d'un air égaré ses bœufs a l'abreuvoir, les abandonner, et 

aller écouter à la porte delà grange; d'où l'on concluait 

qu'il voulait s'assurer si Fabre était réellement mort. On 

rappela aussi que sa jeune belle-sœur était allée le cher-

cher à la grange pour déjeuner-, qu'elle en avait trouvé la 

porte fermée-, qu'ayant regardé par un trou à travers le 

mur, elle l'avait vu derrière une cuve , et qu'elle l'avait 

appelé en lui disant : « Je vous vois : vous êtes derrière la 

cuve. » Que, rentrée dans la maison, où Portet survint 

bientôt après, cette petite fille lui dit : « Pourquoi n'avez-

vous pas voulu répondre? Vous le faisiez exprès? » Après 

la découverte du crime, Portet nia avoir été à la grange ; 

mais les explications qu'il donnait étaient démenties par 

les faits mêmes qu'il alléguait. On s'assura que la jeune 

fille avait pu le voir par le trou, comme elle le disait. 

Portet fut arrêté, et il comparaît aujourd'hui devant la 

Cour d'assises. Il est âgé de vingt-deux ans ; sa taillé est 
petite ; il a un air sombre et taciturne. 

Les charges sont devenues accablantes contre lui. La 

préméditation, qu'aucun fait antérieur ne justifiait, résul-

tait du fait même. Il paraît que Fabre avait été assassiné 

à coups de hache , pendant qu'il faisait un sabot, et qu'il 

n'y avait eu entre lui et son gendre aucune lutte. Les dé-

négations de l'accusé donnaient plus de poids encore aux 
preuves de l'accusation. 

Après un quart d'heure de délibération , le jury a ap-

porté un verdict affirmatif sur les deux questions qui lui 

avaient été soumises, et Portet a été condamné à la peine 
de mort. 

Il ne profère pas une seule parole , et on ne remarque 

aucune altération dans ses traits. Au reste , l'affaire n'a 

présenté aucun intérêt bien vif au débat. A chaque dépo-

sition , on entendait les mêmes faits racontés froidement 

par de nombreux témoins. L'attitude de l'accusé n'était 

pas faite non plus pour émouvoir le public. 

cet éclat serait le moyen de déterminer son père à lui-

même à consentir à leur mariage. Le 25 avril, il prit le 

prétexte de l'envoyer chercher le compte de 1 officier de 

santé qui l'avait soigné, et lui-même sortit de la maison 

peu de temps après elle. Inquiète de ne les voir rentrer 

ni l'un ni l'autre, la femme Berlancourl prit des informa-

tions, et ayant su qu'ils avaient été vus ensemble, elle 

courut dans la direction qu'on lui indiqua, et parvint à IPS 

rejoindre. Elle demanda à sa fille où elle allait. Celle-ci 

garda le silence, mais Lemaire répondit qu'elle le recon-

duisait. Malgré ses dénégations, elle s'aperçut qu'il em-

portait, attachés autour de ses reins, par dessous sa 

blouse, plusieurs vêtemens appartenant à sa fille, et le 

supplia de lui rendre son enfant II tenait serrée dans ses 

bras la fille Berlancourt qui gardait toujours le silence, et 

à laquelle sa mère, ne pouvant réussir à l'arracher de 

force, finit par donner deux soufflets. Lemaire la lâcha 

alors, en lui disant : « Sauve-toi, chère amie, je te retrou-
verai où tu seras. » 

Elle se sauva, en effet, pendant que l'accusé, saisissant 

la mère par le milieu du corps, l'empêchait de courir après 

elle. Il la retint ainsi pendant quelque temps, et même 

la maltraita. Il lui dit qu'il lui enlèverait sa fille, soit ce 

jour-là, soit un autre jour, quand môme elle l'attacherait ; 

eteomme elle le menaçaitde la gendarmerie, il répondit 

qu'il n'avait pas peur, que sa fille avait l'âge, et qu'il pou-

vait l'enlever. La femme Berlancourt, épuisée de fatigue, 

fut obligée de rentrer chez elle, et raconta à son mari ce 

qui venait de se passer. Berlancourt se mit en route et fit 

des recherches inutiles, à Bessons, à Roye-sur-le-Matz et 

à Lassigny. Le 27, il porta plainte à la gendarmerie d'Or-

villers, et"ce ne fut que le 29 qu'il parvint à trouver sa 

fille dans une auberge de la commune d'Hercheu, où elle 

était restée avec Lemaire depuis le 25 Cette fille consentit 

sans résistance à s'en retourner avec son père, et malgré 

la défense de celui-ci. Lemaire, à qui les reproches les plus 

vifs avaient été adressés, s'obstina à les suivre jusqu'à 

Conchy. Deux jours après, il retourna encore jusque dans 

la cour des parens, et il fallut le menacer de coups de bâ-

ton pour le déterminer à s'éloigner. 

Depuis, il a soutenu encore à Ancelin, son ancien maî-

tre, qu'il n'était pas marié, et qu'il avait seulement vécu 

pendant quelque temps avec une femme qni avait des en-

fans. Devant le juge d'instruction il est convenu avoir dit 

chez Ancelin qu'il n'était pas marié, mais il prétend que 

c'était une pure plaisanterie de sa part. Il a soutenu qu'il 

avait fait connaître aux époux Berlancourt et à leur fille 

qu'il avait une femme et des enfans ; que c'était la fille 

Berlancourt qui avait voulu elle-même le suivre parce 

qu'elle ne se trouvait pas heureuse chez ses parens, et 

qn'il l'avait inutilement engagée à s'en retourner avec sa 

mère lorsque celle-ci les avait poursuivis. 

Déclaré coupable par le jury, Lemaire a été condamné à 

sept ans de réclusion sans exposition. Sa défense a été 
présentée par M" Bouré, avocat. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Audience du 28 août. 

ENLÈVEMENT DE MINEURE. 

Lemaire a épousé, il y a quelques années, une femme 

avec laquelle il vivait alors depuis plus de quatre ans, et 

déjà mère d'une fille née d'un premier mariage, le 20 

juin 1830. A peine cette fille était-elle âgée de 14 ans, que 

dans les momens fréquens où, se trouvant sans place, il 

revenait chez sa femme, Lemaire cherchait à séduire cette 

enfant, lui promettant des robes pour prix de ses com-

plaisances criminelles, et la menaçant de la ùter si elle 

parlait à sa mère des propositions qu'il lui faisait. Ef-

frayée du caractère et de la persistance des obsessions 

auxquelles elle était en butte, cette jeune fille se décida à 

avertir sa mère, et celle-ci, qui souvent l'avait trouvée en 

larmes sans pouvoir obtenir d'elle l'aveu des causes de 

son chagrin, pour la soustraire aux poursuites de son 

mari, profita d'uneabsence de Lemaire, et la fit partir pour 
Paris, où elle l'envoya chez un oncle qui l'a gardée. 

Les antécédens de Lemaire ne sont pas meilleurs sous 

le rapport de la probité que sous celui de la moralité. Le 

14 janvier 1842, il a été condamné, par le Tribunal cor-

rectionnel de Laon, à trois mois de prison, pour vol de 

blé au préjudice d'un meunier de Caillouel. Il changeait 

fréquemment de service et se trouvait souvent sans place. 

Le 1" février dernier, il entra en qualité de garde-mou-

lin chez Ancelin, meunier à BouIogne-la-Grasse ; il disait 

sortir d'un moulin des environs de Verberie, et y avoir 

laissé ses effets. Pendant le premier mois, il évita toujours 

de faire connaître de quelle commune il était, et ce ne fut 

qu'au bout de ce temps que, pressé par les questions in-

cessantes de son maître, il finit par déclarer qu'il était des 

environs de Noyon, et célibataire. Le bruit s'étant bien-

tôt répandu dans le pays qu'il était marié et avait des en-

fans, son maître lui en parla ; mais il soutint avec force 

que ce bruit n'avait aucune espèce de fondement. 

Marie-Victoire-Virginie Berlancourt, âgée de dix-neuf 

ans, fille d'un tisserand de la - commnne de Conchy-les-

Pots, ayant eu deux fois occasion d'aller au moulin d'An-

celin, chez qui son père faisait moudre son blé, Lemaire 

lui fit la cour, en lui parlant de mariage. Elle lui répondit 

qu'elle en ferait part à sa mère, ce qui eut lieu en effet. 

Lemaire, sur le compte duquel son maître ne donna que 

de bons renseignemens, fut autorisé à aller chez les parens 

de cette jeune fille; il se disait âgé de 28 ans, parlait 

des économies qu'il possédait, de . ce que sa famille lui 

donnerait en mariage, des prétentions de son père qui dé-

sirait pour lui une femme qui apportât une dot de 3 ou 

4,000 francs ; tout en déclarant qu'il ne tenait pas à la 

fortune, il demandait ce que Berlancourt pourrait faire 

pour sa fille ; et comme on annonçait l'intention de lui 

donner une certaine quantité de terre, il répondait qu'il 
aimerait mieux la même valeur en argent. 

Un jour, il vint demander aux époux Berlancourt la 

permission de rester deux ou trois jours chez eux pour se 

faire saigner, comme il avait l'habitude de le faire tous les 

ans. Le mariage paraissant une chose convenue, cette per-

mission lui fut accordée ; mais étant tombé malade, il 

resta dans leur maison pendant environ trois semaines, 

soigné par la femme Berlancourt et par sa fille. Un jour, 

il emprunta à la femme Berlancourt, sous prétexte d'aller 

chercher ses habits aux environs de Verberie, une somme 

de 12 francs qu'il n'a jamais rendue. Cependant les époux 

Berlancourt ayant entendu dire qu'il était marié et avait 

des enfans, il protesta avec assurance que ce bruit était 

répandu par des malveillans. La femme Berlancourt, vou-

lant s'assurer de la vérité, partit pour Muirancourt; mais 

ayant rencontré en route un voiturier cousin de Lemaire, 

qui lui affirma la réalité de ce mariage, elle revint immé-

diatement, et raconta ce qu'elle venait d'apprendre. Le-

maire protesta en pleurant qu'il n'avait pas déparent voi-

turier, et que c'était un individu qui, sans doute, lui vou
r 

lait du mal; qu'il avait, il est vrai, demeuré pendant quel-

que temps avec une femme, mère de deux enfans, mais 

sans être réellement marié avec elle. 

Cependant, depuis son arrivée chez les époux Berlan-

court, il était parvenu, à l'aide de l'espérance d'un ma-

riage très prochain, à séduire leur fille. Lorsqu'il vit l'im-

possibilité de soutenir plus longtemps le rôle qu'il jouait, 

il lui persuada de quitter ses parens, eu lui assurant que 

CHRONI&UE 

se chargeant de 

PARIS , 10 SEPTEMBRE. 

— La chambre des vacations du Tribunal de la Seine, 

présidée par M. Martel, a fait publier, à son audience de 

ce jour, l'arrêt de la Cour royale de Paris, du 11 août 

1845, qui admet au bénéfice de la réhabilitation feu Léon 

Daugny et Benoît Daugny, négocians faillis. 

— La dame Bégard, accablée de mauvais traitemens par 

son mari, employé delà liste civile, et attaché au palais de 

l' Elysée-Bourbon, a été placée dans la nécessité de recou-

rir à une demande en séparation de corps. Dans la pénu-

rie où cette malheureuse femme se trouvait, elle a été as-

sistée par la chambre des avoués, qui, 

l'avance des frais, ainsi qu'elle le pratique 

à l'égard de tous les indigens , a commis un de ses 

membres pour défendre les intérêts de la dame Bégard. 

Sur la requête présentée par l'avoué d'office, M. le pré-

sident du Tribunal a autorisé la dame Bégard à résider 

hors du domicile de son mari. O-tte première mesure 

mettant la femme à l'abri des sévices et des excès dont 

elle se plaignait, la procédure resta suspendue ; mais la 

femme Bégard, atteinte par la maladie, et hors d'état de 

subvenir à ses besoins par son travail, a formé contre son 

mari, devant la chambre des vacations, une demande en 
pension alimentaire de500fr. 

M" Blondel, avocat du mari, critiquait la procédure, 

soutenant que la demande en séparation de corps n'avait 

pas été formée, et niant les sévices imputés à son client, 

déclarait au surplus au nom du mari qu'il était prêt à re-

cevoir sa femme dans le domicile conjugal. Enfin il termi-

nait en signalant toute l'exagération de la pension deman-
dée. 

Le Tribunal, présidé par M. Martel, après avoir entendu 

M" Maublanc, avocat de la dame Bégard, a considéré la 

demande dont il était saisi comme un incident de la pour-

suite en séparation de corps; et, à titre de provision , il a 

alloué à la dame Bégard une somme mensuelle de 20 fr. 

pendant trois mois , durant lesquels auront lieu les dili-

gences nécessaires pour faire prononcer, s'il y a lieu , la 
séparation de corps. 

— M. Labbé (Ernest), nommé juge suppléant au Tribu-

nal de commerce de Paris par ordonnance du 16 août 

dernier, et qui n'était point a Paris lors de la prestation 

de serment des membres nouvellement élus, a prêté au-

jourd'hui serment devant la Cour royale de Paris (cham-
bre des vacations). 

— M. Brindeau, sociétaire du Théâtre-Français, a 

souscrit une lettre de change de 300 francs, au paiement 

de laquelle il a été condamné par jugement du Tribunal de 

commerce de Paris du 14 juillet dernier, qui a prononcé 

en même temps contre lui la contrainte par corps. 

M. Brindeau a interjeté appel du jugement, en ce que la 

contrainte par corps avait été prononcée contre lui. 

M" Bertout, son avocat, a soutenu qu'il y avait supposi-

tion de lieu dans la lettre de change qui porte qu'elle a 

été tirée de Corbeil, ville devenue aussi la patrie des let-

tres de change de mauvais aloi depuis qu'on y peut aller 

en moins d'une heure par le chemin de fer. M. Brindeau 

n'est jamais allé à Corbeil pour le plaisir d'y tirer une 

lettre de change au profit d'un prétendu prêteur d'argent 

qui n'a ni feu ni lieu. Enfin, M. Brindeau n'est pas com-

merçant, il n'a jamais fait d'acte de commerce, pas même, 

à l'occasion de la lettre de change de 300 francs au paie--

ment de laquelle il a été condamné par corps: il v a donc 
lieu de le décharger de la contrainte par corps. 

M. Delaplace, directeur de Y Européenne, porteur de 

la lettre de change par voie de transport, ne s'étant pas 

présenté, sur l'appel de M. Brindeau, la Cour (chambre 

des vacations), présidée par M. le président Morcau, sur 

les conclusions conformes de M. Poinsot, substitut de M. 

le procureur-général, a donné défaut contre lui; et, con-

sidérant qu'il résultait des documens du procès qu'il y 

avait supposition de lieu, que Brindeau n'était point com-

merçant, que la lettre de change n'avait point une cause 

commerciale, a déchargé M. Brindeau de la contrainte 

par corps prononcée contre lui , et ordonné que le juge-

ment dont était appel serait exécuté par les voies ordinai-
res seulement. 

— L'affaire de Mme lléléna Gaussin, femme Patey, sur 

l'appel interjeté du jugement du Tribunal correction-

nel de Troyes du 5 août dernier, qui la condamne à quinze 

mois de prison pour vol, est indiquée pour l'audience de 

mercredi prochain. 

— L'audience de la chambre des appels de police cor-

rectionnelle d'aujourd'hui a été un instant interrompue 

par un incident pénible. 

La fille Lacroix, âgée de dix-sept ans et demi, et 

dans un état très avancé de grossesse, comparaissait sous 

la prévention de vol de divers objets de toilette commis 

au préjudice d'un médecin au service duquel elle était 

sans gages aucuns, mais chez lequel elle était traitée d'une 

affreuse maladie dont elle est atteinte, l'épilepsie. 

Elle avait été pour ce fait de vol condamnée à un an 

d'emprisonnement par un jugement du Tribunal de police 

correctionnelle de Reims du 23 juillet dernier. 

Dans son interrogatoire, la jeune fille prétend que le 

médecin chez lequel elle était a abusé de son inexpé-

rience et de sa jeunesse pour la séduire, et que leur inti-

mité explique, non le vol qui lui est imputé, et qu'elle n'a 

point commis, mais le don des divers objets trouvés en 
sa possession. 

M. le président lui fait sentir ce qu'il y a de grave dans 

ce système de défense que les faits du procès paraissent 

d'ailleurs repousser; mais la fille Lacroix persiste dans 

ses allégations, et la parole est donnée à son défenseur. 

Au milieu de sa plaidoirie, la fille Lacroix chancelle, 

tombe frappée d'une attaque du mal affreux dont elle est 

atteinte. Deux gardes municipaux l'emportent hors de 

l'audience, et l'on passe à une autre affaire. 

Trois quarts-d'heure après, la fille Lacroix est ramenée; 

son défenseur termine sa plaidoirie, pendant laquelle elle 

verse des larmes abondantes ; mais pendant que M. l'avo-

cat-général Poinsot termine son réquisitoire en déclarant 

qu'il s'en rapporte à la prudence des magistrats sur la du-

rée de la peine, la fille Lacroix se trouve mal de nouveau, 

et c'est en présence d'une malheureuse luttant contre une 

nouvelle attaque d'épilepsie que M. le président prononce 

un arrêt qui maintient la condamnation prononcée. 

Les gardes municipaux emmènent de nouveau, en la 

portant, cette pauvre fille, qui paraît privée de tout senti-
ment. 

— M. le conseiller d'Esparbès de Lussan, président de 

la Cour d'assises, a procédé aujourd'hui à l'interrogatoire 

des accusés qui seront jugés pendant la deuxième quin-
zaine de ce mois. En voici la liste -

Le 16, Desjardins, vol avec effraction dans une maison 

habitée ; fillé Martin, vol par une domestique ; Trepail et 

Foulon, vol de complicité, maison habitée. Le 17, Jac-

quet et David, vol à l'aide d'effraction. Les 18 et 19, 

Lanckpaep, Magnier, Case et 14 autres accusés, vols avec 

effraction et fausses clés. Le 20, Ledanseur et Henot, vol 

à l'aide d'escalade et d'effraction dans une dépendance de 

maison habitée. Les 22, 23 et 24, Baudon, Germain et de 

Sazy, banqueroute frauduleuse et faux en écriture de 

commerce. Les 25, 26 et 27, Saunier et sa femme, assas-

sinat commis à Monlrouge sur la femme Sauvai. Le 29, 

femme Valès, avortement commis par une sage-femme ; 

Gatin et Hirsch, vol par un apprenti et recel. Le 30, Fe-

ray, vol avec effraction ; fille Assard, tentative d'assassi-
nat sur son amant. 

— Il arrive assez fréquemment que le Tribunal de po-

lice correctionnelle voit comparaître à sa barre des indi-

vidus prévenus de tromperie sur la nature et la quantité 

des marchandises par eux vendues. Aujourd'hui, cepen-

dant, c'était un délit diamétralement contraire qui amène 

devant la septième chambre la dame Fayet, dite femme 

Sabatier, marchande de chiffons, rue de la Tannerie, pré-

venue en effet d'avoir trompé son vendeur sur la quantité 

de la marchandise qu'elle prétendait lui acheter. 

Voici, au surplus, un chiffonnier au détail qui se charge 

d'expliquer les circonstances de cette affaire qui se pré-
sente sous une forme assez nouvelle : 

J'avais l'habitude d'aller faire du négoce avec cette da-

me, à laquelle je vendais des chiffons et autres menus dé-

tails de ma profession. Chaque fois que nous faisions mar-

ché, j'avais toujours des remords,- que je me croyais tou-

jours floué. Mon raisonnement me semblait assez" simple ; 

je savais bien quel poids je pouvais porter dans ma hotte, 

et je calculais là-dessus mon prix de vente, et par consé-

quent mon pet,it bénéfice. Eh bien ! pas du tout : quand 

cette dame avait pesé, il se trouvait toujours du déchet, à 

mon préjudice bien entendu, cela 'va sans dire. A la fin, 

j'ai voulu en avoir le cœur net, et la dernière fois que je 

lui portais une assez jolie partie de verres cassés, j' ù fait 

plus d'attention que de coutume à ses balances. Jetais 

bien sûr d'avoir vingt kilogrammes sur le dos. On pèse : 

il ne s'en trouve pius que quinze. N'est pas Dieu possi-

ble ! le verre ne se fond pas comme du beurre ou du fro-

mage à la crème : faut qu'il y ait quelque chose là-des-

sous. Et, en effet, en y regardant de plus près, j'ai vu 

sous un des plateaux de la balance un poids de cinq kilo-

grammes attaché à un clou. Pour lors, en me reconnais-

sant gouré, je retrouvais ainsi mon compte. .Mais j'ai été 

en toucher deux mots à mon commissaire, parce qu'il est 

juste et de raison que le soleil luise pour tout le monde, 

c'est-à-dire qu'on ne chippe pas dix bonnes livres de verre 

cassé à un pauvre chiffonnier, que c'est la sueur de son 

corps et de son âme, sa vraie moelle enfin, qu'on aurait 
le front de lui soutirer. 

La demoiselle Fayet ne peut nier l'évidence ; mais elle 
cherche à s'excuser sur le hasard. 

M. l'avocat du Boi de Gaujal soutient la prévention, et 

requiert contre la prévenue les dispositions de l'article 

424, qui a trait à la tromperie sur la quantité de la mar-

chandise vendue, et qu'il soutient applicable dans l'espèce; 

ou, subsidiairement, celles de l'article 401, relatives à la' 
filouterie, dont le fait imputé à la fille Fayet présente tous 
les caractères. 

Après avoir entendu M" Thorel Saint-Martin, défenseur 

de la prévenue, le Tribunal, écartant l'article 424 pour 

s'en tenir à l'article 401, condamne la fille Fayet à 25 fr. 
d'amende. 

— Un déplorable accident est arrivé hier rue du Val-de-

Grâce, à l'angle de la rue du Faubourg-Saint-Jacques. La 

dame Simonnot, qui descendait cette rue, ne s'étant' pas 

rangée sans doute avec assez de promptitude à l'appro-

che rapide de la voiture du boucher qui fournit la viande 

de l'Hôpital militaire, ses vêtemens furent accrochés par 

la roue, dont le moyeu, la heurtant fortement, la renversa 
sous les pieds du cheval. 

Cette malheureuse dame, que l'on avait relevée et re-

portée à son domicile dans un état déplorable, a suc-

combé ce matin au nombre et à la gravité de ses bles-
sures. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 8 septembre. — L'assassinat 

commis en 1837 sur la personne d'une fille publique nom-

mée Elisa Grimwood, est resté couvert d'un mystère im-
pénétrable. 

Plusieurs personnes ont été arrêtées sous différons in-

dices plus ou moins graves, et quelque fois aussi d'après 

des lettres anonymes adressées aux magistrats : elles ont 
toujours été reconnues innocentes. 

Un jeune soldat du 67
e
 régiment, actuellement en gar-

nison à Dublin, s'est dernièrement déclaré l'auteur de ce 
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meurtre ; il a été arrêté, et l'on s'est empressé d'en don-

ner avis à Londres. 

M. Field. inspeetcur de la police de Londres, a été 

chargé de l'extradition du prisonnier. Pendant qu'on l'a-

menait de la caserne au port où il devait s'embarquer, 

l'essieu d'une roue s'est brisé, et la voiture a versé. Geor-

ges I.ill a profité du désordre pour s'échapper, mais on 

l'a arrêté près du quai du Nord. 

Pendant la traversée de Dublin à Liverpool, Georges 

Hill a observé un rigoureux silence sur les révélations 

qu'il avait faites contre lui-même, et n'a pas prononcé une 

seule parole. Hier il a comparu devant le Tribunal de po-

lice de Southwark-, il avait une jaquette écarlate, et un 

pantalon de toile blanche ; c'est l'uniforme des fourra-

geurs dans les régimens. Il est entré dans la salle d'un pas 

îérme. C'est un jeune homme élancé, très pâle, âgé de 

vingt-cinq ou vingt-six ans; sa physionomie ne témoigne 

aucun dérangement d'esprit, sa contenance est parfaite-

ment calme. 

M. Trail, magistrat: Vous vous nommez Georges 

Hill, et vous êtes soldat au 67e régiment d'infanterie? 

Hill .- Ne me donnez point le titre de soldat ; si je le 

suis, c'est uniquement par force : j'ai le service militaire 

en horreur. 

L'inspecteur Field a produit la déclaration écrite, affir-

mée sous serment devant le magistrat de Dublin par Jéré-

mie Maher, inspecteur de police: J'étais de service, a dit 

le témoin, à la station de College-Street, lorsqu'on m'a 

amené un soldat qui m'a demandé si j'étais l'inspecteur 

en fonctions. Sur ma réponse affirmative, il a demandé 

une plume, de l'encre et du papier, en déclarant qu'il 

allait écrire quelque chose qui nous , surprendrait tous. 

« Voici ce que c'est, a-t-il ajouté : c'est moi qui ai assas-

siné Elisa Grimwood, il y a environ huit ans, dans une 

maison de débauche sur l'avenue ditede Waterloo. » Il écri-

vit en effet sur le papier que je lui présentai : 

« Je suis le meurtrier d'Elisa Grimwood , et j'ai commis 
ce crime en lui coupant la gorge. 

» Georges H ILL. » 

Lorsque le prisonnier a été amené en ma présence 

devant le magistrat de Dublin, a dit M. Field, je lui ai 

demandé s'il avait quelque autre déclaration à faire, et 

s'il entendait rétracter ce qu'il avait dit et écrit au sujet 

du meurtre ; il a répondu qu'il n'avait rien à dire, et 

qu'il n'avait aucune rétractation à faire. 

M. Trail : Prisonnier, qu'avez-vous à dire ? 

p Hill : J 'ai à dire qu'il n'y a pas un mot de vrai dans ce 

que j'ai déclaré et signé à Dublin. Lorsque j'ai fait cette, 

dénonciation contre moi, j'éteis sous l'influence de l'ivres-

se : malade de cœur, fatigué du service dans l'armée, je 

me suis déclaré assassin, persuadé que c'était le seul 

moyen de me faire renvoyer du corps. Ayant appris qu'on 

n'avait jamais pu découvrir l'assassin d'Elisa Grimwood, 

j'ai imaginé de jouer ce rôle. 

M. Field : Il résulte des informations que j'ai prises à 

Dublin sur cet homme, qu'il a été condamné à six mois 

de prison pour vol d'une montre ; il est mal noté dans 

son régiment sous le rappport du service ; du reste, c'est 

un homme de talent, et qui a reçu de l'éducation. Il parle 

très bien le français et l'italien ; M. le colonel Bunbury 

l'avait nommé caporal, mais il a été obligé de le destituer 

à raison de sa mauvaise conduite. A l'époque du meurtre 

d'Elisa Grimwood, M. Hill le père était horloger dans 

Fleet-Street, depuis il a déménagé; il est étonnant qu'au-

cune personne de la famille ne vienne réclamer Georges 

Hill, car ses parens doivent être instruits de son arresta-

tion. 

Le magistrat : La cause est remise à huitaine. Dans 

l'intervalle l'inspecteur Field prendra des informations 

afin que la vérité soit connue. 

Hill : Je. ne demande aussi que la vérité. Ce n'est pas 

que je craigne la mort, mais je ne veux pas la recevoir 

comme assassin ; il ne faut pas que ma famille soit désho-

norée. 

1 i— 4 septembre. — Fanny Williams, jolie personne de 

dix-huit ans, fille du propriétaire de la taverne des Trois-

Jeans, a été traduite demant le Tribunal de police de Queen-

square . 

Le plaignant était William Daveney, tenant une bouti-

que de tailleur en face de la taverne des Trois-Jeans. « Fi-

gurez-vous, Monsieur le magistrat, a dit Daveney, qu'il ne 

se passe presque pas de jour où l'on ne me brise des car-

reaux de vitre en lançant du côté opposé de la rue des 

cailloux, des billes ou des petites balles de plomb. Ces dé-

gâts continuels me causant un dommage considérable 

j'ai résolu d'en épier les auteurs. J'ai vu avant-hier un 

homme qui lançait avec la main des projectiles d'une fe-

nêtre élevée, mais il n'a pas fait beaucoup do mal. Hier 

c'était bien différent. J'ai vu , ce qui s'appelle vu , miss 

Fanny Williams, armée d'une sarbacane de lèrblane, et se 

cachant derrière une persienne. Elle a ensuite dirigé vers 

ma boutique l'extrémité du tube; et soufflant du côté op-

posé, elle a Tait pleuvoir sur mes pauvres vitres une grêle 

de balles de plomb et de cailloux arrondis. En peu d'ins-

tans, il y a eu trois grands carreaux cassés ; j'en apporte 

les morceaux, que voici. » 

La lille du plaignant, âgée de 14 ou 15 ans, a vu aussi 

miss Fanny, souffler derrière les volets dans une sarba-

cane d'où sont partis les projectiles. Interpellée sur la 

question de savoir si c'est bien Fanny Williams qui fai-

sait cette détestable espièglerie, elle a répondu : « J'en 

suis à peu près sûre. » 

La jeune prévenue se met à fondre en larmes etproteste 

de son innocence. 

Le magistrat : Y a-t-il quelque motif d'inimitié entre 

les deux familles > 

Davenay : Hélas! oui. Je suis de la société delà Tem-

pérance ; le voisin, comme de raison, n'aime pas les tee-

totallers, parce que cela nuit au débit de son eau-de-vie 

et de sa bière. 

Le frère de Fanny : Mon père, ma sœur et moi, nous 

ignorons si M. Davenay est ou non de la société de Tem 

pérànce ; je vous avouerai même qu'il n'y parait guère. 

Davenay : Si je me grise, ce n'est pas chez vous. 

| Le frère : Chez nous ou ailleurs, peu importe : l'essentiel 

est que vous ne soyiez pas de la société du père Mathieu ; 

le ciel l'a puni, il s'est ruiné pour empêcher les autres de 

dépenser leur argent au cabaret. 

Le magistrat a envoyé les parties à se mettre d'accord 

afin d'éviter à la jeune Fanny le désagrément d'une sorte 

de flétrissure judiciaire. 

Après quelques instans de conférence, le jeune Wil-

liams est revenu ; il a dit qu'il avait consenti à payer 

douze vitres, mais qu'il persistait à soutenir que sa sœur 

était innocente de ce méfait. 

— ESPAGNE (Madrid), 30 août. — Francisco Martinez, 

âgé de trente et un, an, habitait avec sa femme, à Alman-

sa, ville de Castille, la même maison que ses père et mè-

re, Andrôs et Angela, vieillards septuagénaires. Bien que 

logés sous le même toit, les deux ménages n'aVaient 

point de' communication ensemble; ils prenaient leurs re-

pas séparément et à des heures différentes. Le caractère 

violent et emporté de Francisco, la haine qu'il ne cessait 

de témoigner contre lesauteursde ses jours, étaient cause 

de cette mésintelligence. Francisco Martinez conçut enfin 

l'affreuse pensée de se défaire par le poison de son père 

et de sa mère; il se procura de l'arsenic à l'iusu de sa 

femme, et mit une forte quantité de cette substance véné-

neuse dans la cruche où son père conservait sa provision 

d'huile. 

Informé que Francisco s'était introduit furtivement 

dans sa demeure, le vieil Andrès conçut des soupçons; il 

examina sa cruche d'huile, et s'aperçut que quelqu'un y 

avait touché en son absence; il résolut d'en vérifier le 

contenu. 11 donna une cuillerée de l'huile empoisonnée à 

un chien, qui en mourut. Il n'y avait plus alors à douter 

que Francisco n'eût préparé l'exécution d'un parricide. 

Après un long combat entre un reste d'amour paternel et 

le désir de préserver ses jours et ceuxdesa vieille femme, 

Andrès alla faire sa déclaration à l'autorité. Des experts 

constatèrent la présence de l'arsenic dans l'huile; Fran-

cisco fut arrêté, et l'on prouva qu'il avait acheté de l'ar-

senic peu de temps auparavant. 

Dans le cours du procès criminel, Francisco Martinez a 

allégué le moyen de défense banal, qu'il avait acheté du 

poison pour détruire les rats et les souris dont sa maison 

était infestée; mais il fut accablé parla violence des preu-

ves. En Espagne, la tentative n'est pas entièrement assi-

milée au crime, même en cas d'empoisonnement. Le lis-

cal avait retpiis contre Francisco Martinez dix années 

de déportation dans les Présides; la Cour criminelle a ré-

duit la peine à six années. Le condamné a interjeté appel. 

Nous recevons la lettre suivante dclW. Marcillet : 

Monsieur le Uodaetour , 
Absent de Paris depuis près do trois mois, c'est seulement 

de loin en loin que je lis les journaux de la capitale; je suis pur 
conséquent fort peu au conrant dos nouvelles, menus de celles 
qui ont trait au magnétisme, science dont je m'occupe inces-
samment. 

Ceci soit dit pour expliquer pourquoi je viens si tardivement 
vous adresser la réclamation qui suit, et qui est motivée par 

des faits qui ont déjà quelques semaines de date. 
En effet, c'est seulement ces jours passés que j'ai lu dans un 

article delà Gazelle des Tribunaux qui donne des détails sur 
la mésaventure d'un ancien instituteur de Fontainebleau, qui, 
venrj à Paris pour demander au magnétisme quelques indices 
sur les auteurs de divers vols commis à son préjudice, aurait 
cru s'adresser à la même somnambule qu'avaient consultée les 
parens du jeune fermier de Wuissous, et aurait été dépouillé 
par des fripons qui avaient organisé une prétendue séance 
magnétique pour le tenir éloigné de sou domicile, que leurs 
complices pendant ce temps dévalisaient tout à leur aise. 

Je n'ai pas besoin de dire que je suis tout-à-fait étranger à 
tout ce qui s'est passé, mais j'ai été désigné dans cet article à 
propos du fait qui a eu du retentissement. Le mot magnétisme 
s'est trouvé dans ce récit mêlé à une aelion coupable. Il n'en 
faut pas davantage pour fournir un texte aux déclamations 
des incrédules inalveillans ou do mauvaise foi ; sur certains 
esprits, ën un mot, cet article, lu à la halo, a pu laisser une 
impression fâcheuse ; il importe à la science, et il importe à 
moi-même, de ne laisser planer aucun soupçon en cette cir-
constance ; voilà pourquoi, monsieur le rédacteur, je viens vous 
prier, afin d'éclairer le publir sur la nature véritable des opé-
rations magnétiques, de vouloir bien donner place aux obser-
vations qui suivent dans un de vos prochains numéros : 

1° Il est vrai que la somnambule Marie, magnétisée par moi, 
a donné les indications relatives à la disparition du jeune fer-
mier de Wissous, telles qu'elles ont été publiées dans la Gazelle 
des Tribunaux dans ses numéros des i et 8 juin dernier; ces 

indications se sont exactement vérifiées ; 
2° Je pense avec tous ceux qui se sont spécialement voués à 

l'étude du magnétisme, et qui ont observé ses phénomènes, 
qu'un somnambule lucide peut être d'un grand secours pour 
rechercher et découvrir les criminels... maisilfaut se garder do 
les croire infaillibles, et de s'en rapporter aveuglément à leurs 
indications; ou ne doit, au contraire, les admettre que comme 
des indices, des présomptions, qu'il faut cberclierà tortiller et à 
corroborer par des faits plus positifs et peu contestables ; 

3° Je n'ai jamais demeuré rue des Moulins, et au moment 
de l'événement et en ce moment même, j'habite rue Saint-La-

zare ; 
4" Enfin je n'ai et ne puis rien avoir de commun avec les 

misérables qui, sous le faux prétexte d'une séance de magné-
tisme, ont abusé de la crédulité de l'instituteur de Fontaine-
bleau, en faisant de mon nom un usage que je ne puis que dé-
plorer, mais dont on nesaurait rendre responsables ni la science 
magnétique ni moi-même. 

Agréez, monsieur le' rédacteur, etc. 
MARCILLET, 

8o, quai d'Orléans, au Havre. 

Le Havre, ce 9 septembre 1843. 

SPECTACLES DU 11 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — L'Ecole des Vieillards, une Confidence. 
O PÉRA-C OMIQUE. — Marie, le Désertotir. 

V AUDEVILLE. — Le Français, uémalin.... un Tour i\-v.. 

VARIÉTÉS .— La Fille de l'Avare, le Désastre de Monvil . Pe " 
G YMNASE .— Los Murs out des oreilles, la Vie eu Danif'i 

PALAIS-ROYAL. — L'JImanach des 23,000 adresse/ 01' 1^. 
POUTE-SMNI'- M ARTIN. — La Jlielie au Dois, tel Jeux d'il» 

A MBIGU. — Paris et la Banlieue. "us -
O .UTÉ. — Les Sept Cliàtetiux du Diable. 

C IRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitatim. 
GHITK. —■ Les Sept Ogres. H ,0IK 

FOLIES. — Le Télégraphe d 'Amour. 

DixAssF.MiïNS-CoMiQLEs. — Le Dimaiichc d'une Grisette 

D IORAMA. — (Bue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc' 
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BOURIiES.-PUBLICITÉ 
DANS LES JOURNAUX DE PARIS. — 

M. DU VAL, rue de la Congréga-
tion, 8, à Bourges, correspondant de la Société générale des 
Annonces, se charge des avis de toutes sortes à faire insérer 
dans tous les journaux affermés par la Société, au même prix 

qu'à Paris. 

— Les grandes eaux du parc de Saint-Cloud joueront le 14 

de ce mois, deuxième dimanche de la fête. A cette occasion, il 
y aura au chemin de 1er de la rive droite un service extraordi-
naire qui se prolongera jusqu'à minuit. 

— La grande fête de Nuit Vénitienne , qui a eu lieu au NOU-

VEAU TIVOLI (CHATEAU-ROUGE) samedi passé, a surpassé en éclat 
tout ce qui avait eu lieu jusqu'alors. L'éclairage était féerique , 
et le l'eu d'artifice admirable. 

Pour répondre aux demandes réitérées , le directeur donne 
aujourd'hui (moins la prolongation pendant toute la nuit) la 
même fête.—Prix d'entrée : 3 fr. pour un cavalier. 
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Premier lot, 400,000 fr. 

Deuxième lot, 00,000 
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poursuivant la vente, demeurant à Paris, rue Saint-Ilouoré, 3*7 • ri 
M« Drachelet, avoué présent à la venle, rue liiclielietl, 89; 3»

 e
t '

6
iiH 

lieux. ______„ (
;i
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Adjudication en la chambre des notaires de Pari 

ministère de M
e
 BOUCLIER , le 23 septembre 1845 si 

mise à prix de 50,0011 fr., d'une .Maison sise à Paris, rue Sainl-Marti 

194, formant l'angle de la rue Aumaire, 52, louée par bail nrincii'i 

3,200 IV. nets d'impôts. On pourra (raiterà l'amiable, soit iwijdS 

gent, soit à, renie viagère, pour tout ou partie. Le propriétaire a nrèsT 

(il) ans. 

S'adresser : à M" Bouclier, notaire à Paris, rue Neuve-dcs-Capucmps 

"■ (3790) 

M AieAU Elude de M« PETIT-BEROOSZ , avoué à Paris, fj m Alulili. Neuve-Saint-Auguslin. — Venle sur saisie Immobilière 

en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine' 

séant au Palais-de- Justice à Paris, local et issue de la chambre îles va-

cations du lit Tribunal, deux heures de relevée, le jiùdl 18 senirnibrê 

IS45, d'une Maison et. jardin, «is à Bourg-la- Reine, rue de la Madeleine 

lieu dit Mirebeaii, arrendisseinant de Sceaux (Seine). Produit : 485 [, 

environ. Mise h prix : 0,01)0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° audit M e Pelil-Bergon! 

avoué poursuivant; 2° à M" Duponchel, avocat, cilé d'Orléans, boule-
vard Saint-Denis 18. (3788) 

Elude de Me
 L EVTLLAIN , avoué à Paris, boulevard St-

111 • Denis, 28. — Venle en l'audience des criées du Tribunal 

clvil .de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local du la clwmbre 

dos vacations, une heure de relevée, d'une Maison sise à Paris, rue 8l-

Sébastien, 24. L'adjudication aura lieu le mercredi 24 septembre 1845. 

Mise à prix, outre le service d'une rente annuelle et viagère de 4,500 

fr. sur une tôle de près de 7 1 ans, 45,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1" à M e Levillain, avoué, boule-

vard Sainl-Dcnis, 28 ; 2° à M" Pé'onne, avoué, l'ue Bourbon-Villeneuve, 

35; 3° à M e Aviat, avoué, rue Saint-Merry, 25. (3789) 

M ÂTWM Etude de M" V INCENT , avoué, rue Saint-Fiacre, 20, à 

Alulllfi Paris. — Adjudication le mercredi 1" octobre 1845, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine , au Paluis-de-Jiistice, à 

Paris, une heure de relevée, d'une Maison sise i Paris, roc Payenne, 1, 

ad coin de la rue des Francs-Bourgeois, avec façade de 30 mètres 60 

centimètres sur la rue Payenne, et de G mètres oO centimètres sur la 

rue des Francs-Bourgeois. Mise à prix : 70,000 fr. 

S'a Iresser pour les renseignemens : à M e Vincent, avoué poursuivant, 

à Paris, rue Saint-Fiacre, 20. (3793) 

ml 

POMMÀbË MÊLâlNTOCOSSE 
lie Mme CAVAHX(XV, pour teindre les cheveux en noir, châtain et blond, les laire croître 

el SnaiHir. Connn'e V>ar vingt aps de succès. — Valais-Koyal, galerie «le Valois, 133, au 
<!eu"' •'■'..i-. l'i ix des pots : r>. to et ih fr. Pour blond et cliiUïiin, do m a 20 fr ^Affrannbir. j 

Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement du Dr
 CH. ALBERT, M4d«cin a« u Ft«>u< J« p»rii, m*tm «o phw. 

manie, ex-pharroncien des hôpitaux de la Tille de Paris, professeur de médecine et de botanique , 
honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

R. MontOrgueil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

' .Kola. Ce traitement est facile à suivre en secret ou en voyage, et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

Avis «Sfi -iS'ps's. 

Placemeus en immeubles à 3 pour 100. 

A vendre quatorze lots de TERRES LABOU-
RABLES dépendant de la ferme de Launay, 
situées communes de Mézières el Guervillé, 
canton de Mantes (Seiue-et-Oise). — S'adres-
ser : 1" à M" Durville, notaire à Epone ; 2" 
et à Me Levesque, notaire à Mantes. 

Le gérant de la sociélé pour la distribution 
d'eau de Seine dans La Villelte a l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires, même ceux 
porteurs d'une seule action, qu'une assem-
blée générale extraordinaire aura lieu le 30 
de ce mois, a une heure précise, rue de la 
Ferme-des-Mathurins. 45, pour délibérer sur 
des propositions ayant pour but soit de don-
ner immédiatement à bail et de vendre dans 
un délai lixé l'exploiialion de La Villelte, soit 
d'apporter des modifications aux actes qui 
régissent la société. 

OPPOSITION. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 9 septembre 1845, Mme 
Louise-Hélène PREAU, femme de M Fran-
cois-ïliéodore DUCOUDUAY, a vendu à M. 
Athalisse PRËAU le fonds de commerce de 
marchande de charbon qu'elle exploitait à 
Paris, quai Jemmapes, 104. 

SjTKpy M'ÉCOI HCTiS D'ORSSICKS. 

nleslalmoeur,]edéac'ris:;m 
fcjiuri/ptt.'îes fiaslralfiies. nétrose* dus -vise» -
wS .ïiAÎ' AZR rir.ii jnilnn P. CI:aïnns.2B.vAirriQ.3: 

D'un acte sous seings privés fait double, 
le 6 septembre isl5, dûment enregistré , il 

A
PP

CRL
 •" .... J 

oue le 15 octobre prochain il y aura dis-

solution de la sociélé 1IA1LLY aîné et 1JE-

LTJOT, fabricant de casquettes, rue Simon-le-

Franc, J5, à Paris. 
Le sieur liailly sera liquidateur de ladite 

société. (4887) 

Suivant acte reçu par M» Ouemn, qui en a 
miaule, et sou collègue, notaires à l'aria, en 
dale des ni. 18, 11) et 20 août 1845, enregistré, 
a été formée une société en conmianilile el 
par actions. niiroM. Isan-Cbtrlei LIiSSKI'S 
ancien rédacteur eu chef du journal le Com-
merce, dem uranl à Paris, riie do la Paix, 5, 
et M. Louis-l rançois-I'Iorimond VALLERY 

avocat demeurant a Paris, rue de la Victoire. 
3, tous deux associés en nom collectif, d'une 
pari; 

Et d'autre pari, les personnes qui ont adhé-
ré et celles qui adhéreraient aux statuts en 
souscrivant des actions en qualité de com-
mandilaires. 

Suivaul autre acle reçu par ledit M* Gué 
nin, qui en a minute, et son collègue, le I 
septembre 1845, enregistré, ladite sociélé a 
été délinilivement constituée. 

Elle a pour objet la publication et l'exploi-
ialion d'un journal quotidien complet ayant 
pour liire : l'Esprit public. 

Sa dénomination est : Société du journal 
['Esprit public. 

La raison sociale est VALLERY et Ce . 
La société a été formée pour la durée de 

vingt ans à partir du 5 septembre 1 .845. 

Son siège est à Paris, au bureau de l'admi 
nistration. 

La sociélé se compose d'un directeur de 
la politique ou rédacteur en chef, d'un gé-
rant légalement responsable, suivant la lo 
sur la presse, et enlin d'associés commandi 
tairts. 

Le fonds social se compose de la somme de 
500,000 fr., divisés en deux mille cinq cents 
actions de 'ioo fr., dites aclions de capital. 

Les actions sont au porteur ou nommait 

ves. ; , 
M. Vallery est nommé gérant de la société 

du journal l'Espril public, et en aura seul la 
responsabilité légale. 

Le gérant pourra s'adjoindre un ou plu-
sieurs cogérans. avec l'avis du membre du 
conseil de surveillance chargé du contrôle. 

I.c» affaires de la îociélé seront dirigées et 
administrées par le gérant, sous le conlrôl 
direct et journalier.d'un actionnaire mombre 
du conseil de surveillance. 

Tous traités el engagemens seront faits et 
signés par le gérant, contresignés par l'ac-
tionnaire chargé du contrôle. 

Le gérant, en cas d'absence, déléguera un 
eogérant pour les affaires d'administration 

La sociélé ne peul faire ses operalions 
qu'au complam ; en conséquence , le gérant 
ne peut s'engager par la souscription, l'en 
dossrmenl d'aucun billet, lettre de change 

mandat. 
Toutefois, il a le droit d'endossor ou d'ac 

quitter par lui ou par sou délégué lout man 
dat de recouvrement d'abonnement cl d'an-
nonces, et tous effets remis a la société eu 
paiement des sommes à elles dues. 

Le gérant signera de son seul nom per 
sonnei, «D taisant précéder sa signature de 
mots suivans : Pour la société de l'Esprit pu-
blic, lo directeur-férant. (4890) 

Suivant acte reçu par M« Edmond Uaudier 

qui en a gardé minute, et l'un de ses collè-
gues, notaires à Paris, le 2S août 1845, enre-
gi stré, 

Il a été formé entre : 
M. François-Anloine-Marie-Josepb 7.0LA , 

ingénieur civil, demeurant à Aix (Douches-
i-Rli0ne , rue Silvacanne, 6, d'une part; 
Et les personnes qui adhéreraient aux sta-

tuts en devenant propriétaires d'à . lions, d'au-
tre part; 1 

Une société eu commandite, ayant pour 
objet .-

Premièrement : L'exécution d'un canal de 
irivation des rivières de la Cause et du 

Hayon, des barrages de la première de ces 
vières el de tous les autres travaux à faire 

pour arriver à fournir toute la quunlilé d'eau 
"lôcessaire : 

i» Aux besoins publics de la ville d'iis et 
des communes d'Aix el du Tliolonet; 

2" A 'leur industrie; 
3" Aux besoins particuliers ou i l'agrément 

des habilatis desdites ville et communes; 
4" A l'alimentation d'usines à créer, et qui 

se trouveraient entre la ville d'Aix et la riviè-
■e île i'Arc; 

5° Enlin à l'arrosage de la plaine des Milles. 
Deuxièmement .- Et à l'exploitation de ce 

canal pendant toute lu durée de ia concession 
l'aile àM. Zola, ainsi qu'il sera dii ci-après. 

Le siège de la société a été tixé a Paris. 
La raison et la signature sociales ont été in 

diquées: ZOLA elComp. 
M. Zola a élé constitué seul gérant et seul 

indeliniment responsable des engagemens de 
la société à l'égard des tiers. 

Il a été dit : 
Que les autres associés ne seraient que 

simples commanditaires , et ne supporte-
raient les charges et pertes de la société que 
jusqu'à concurrence du montant de leurs ac-

tion*; 
Que M. Zola aurait seul la signature socia-

le, dont il ne pourrait faire usagé que pour 
les affaires de la sociélé, à peine de nullité; 
que lout engagement qui ne porterait pas la 
signature sociale n'obligerait pas la sociélé; 

Que le gérant ne pourrait dans aucun cas 
souscrire aucun eilét de commerce ou don 
nor aucune accep'alion pour le compte de la 
sociélé, tous les paiemens devant se faire sur 
son ordre, après le visa du secrétaire-comp-
table, par les banquiers de la société, ai 
moyen de bous non négociables; 

Oue tons actes d'emprunt ont été formelle-
ment Inferdils au gérant; 

Oue toules les recettes et toutes les dépen-
ses de la société se feraient par l'entremise 
de deux banquiers, habitant; l'on, la ville de 
PariS; l'autre, la ville d'Aix; lesquels ban-
quiers devront être agréés par l'assemblée 
générale des actionnaires, sur lu présenta-
tion du gérant, 

Que les banquiers seraient chargés de re 
cevoir le montant des souscriptions et ullê 
rieurement le moulant des sommes prove-
nantdes revenus du canal, et payés à litre de 
premières remises pour les frais d'inslalla 
lion,àlilro de redevances annuelles ou au 
uemenl, en vertu des marchés conclus ou à 
conclure, etc. 

Il a été stipulé: 
ïQue la société serait définitivement consti 

niée dès que quatre cent cinquante des ac 
lions représentant le fonds social ci-aprés 

lixé seraient souscrites; 
Que cette constitution serait constatée par 

une déclaration additionnelle de H, Zola, i la 
suite de l'acte dont il est fait extrait, et pu-
bliée conformément a la loi; ■ 

Que la société commencerait du jour où 
elle seruil délinilivement constituée; 

Et qu'elle Unirait soixante-dix ans après 
que les eaux auraient élé livrées à lu ville 

'Aix. 
M. Zola a apporté en sociélé : 
lo Le bénélice des irailés par lui faits avec 

la ville d'Aix et avec la commune de Tbô-

loncl: 
S" Le bénélice de la concession du canal 

projclé dans lout son parcours, concession 
accordée par l'ordonnance royale du 29 mars 

8 il, délibérée en Conseil d'Eiat, mais non 
encore promu. guee: 

3" El les Soins pur lui donnés et à donner à 
la réalisaliou et à la prospérité de l'enlrepi i-
se, ainsi que les dépenses faites pour l'élude 
du proje: et pour l oblenliOn de l Ordonnance 

oyale de concession. Çj*- : 

Cet apport a è é fait sous différentes char-
,es. 

Le capital social a été fixé à 600,oco fr., 
epréseuté par six cents aclions de l,ooofr. 

chacune, actions à émettre, ét dont le prix a 
été stipulé paya ble de la manière suivante : 

i" Un cinquième comptant en souscrivant; 
'J° Un autre cinquième dans lés dix jours 

[ui suivront la promulgation de l'ordonnance 
royale de concession; 

3" Et le surplus au fur et à mesure des be-
soins de l'entreprise, sur la demande du gé-
rant, approuvée par le conseil supérieur de 
surveillance. 

Avec conventions ; 
Qu'aucune demande de versement ne pour-

rait excéder un quart du montant de l'action; 
Que les verseniens seraient espacés d'un 

mois au moins; 
Que chaque demande serait faile un mois 

avant l'époque fixée pour le versement; 
Que tous les paiemens auraient lieu entre 

les mains des banquiers de la société, ainsi 
qu'il a été dit ci-dessus; 

Que les actionnaires Seraient débileurs de 
plein droit vis-à-vis de la sociélé, conformé-
ment à l'article 1840 du Code civil, des inté-
rêts a raison de 5 pour 100 par an des sommes 
dont ils n'auralenl pas effectué le paiement à 
l'époque indiquée; 

Enlin, il a été dit que, dans le cas où la se-
conde partie du plan de SI. Zola, consistant à 
réunir les eaux de la rivière du Bayonà celles 
de la rivière de la Cause, viendrait à rece-
voir son exécution, l'assembléo générale des 
actionnaires pourrait voler une augmenta-
tion du capital social, au moyen de l'émission 
d'un certain nombre d'actions nouvelles doni 
elle lixerail le chiffre. 

'our extrait : signe BAtDrta. 

Geoffroy-Marie, 5, a été nommé liquidateur. 
Pour extrait : Moxié. (4889) 

'l 'f>ii(>uias 'iS «2;" cosuziit'i-vee 

Cabinet de M. MOXIE, place Sainte-Oppor-
tune, 8. 

D'une semence arbitrale, rendue par MM. 
Baniialte el'nlct, le 30 aoiit 1845, rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le préstdenl 
du Tribunal de commerce du déparlement de 
la Seine, séant à Paris, le a septembre sui-
vant, enregistrée. 

Il appert i 
Que la sociélé formée, suivant acle sons 

scingprivé du 12 décembre 1844, enregistré 
à Paris, le 18 duditmois, folio 9, recto, case i, 
p u- M. l.cverdier, qui a reçu 7 fr 70 cent, 
pour les droits, entre M. Jules MASSOX, né-
gociant, demeurant à Parti , ri-devant rue 
Sainle-Avoie, 57, al maintenant rue d'Angou-
léme-du-Temple, 42; et M. François NALET, 
imprimeur en reiief, demeurant à Paris, rue 
du l'aubourg-Sainl-Mardti, 91; sous la raison 
sociale : NALET el Comp., dont le siège nvnil 
été lixé à Paris, rue du Eaubduru-Saiot-Mar-
tiu, 121, et rue des Vinaigriers, -j2, pour dix 
années, du i« décembre 1811, qui devaient 
linirle ("décembro 1851, avant pour objel 
l'impression à façon sur clones et en relief, 
et le gaufrage au rouleau. 

A élé dissoute; et que M. Ueurley, rue 

DÉCLAllATIONS DE FAITLlfES, 

Jii'jemens du TribimiU de commerce de 
Paris, (tu 9 siu'TEMiiuG 1845, qui déclarent 
la faitîile ouverte el en jixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour. 

Bu sieur QUILI.ET, anc. md de vins, rue 
St-Xicolas-d'Aniin, 8, nomme M. lîelin-Le-
prtelir juge-commissaire, cl M. Lefrançois, 
rue Louvois, 8, SJhJlé provisoire (N« 5486 
dugr.); 

Du sieur CAItOX, md de vins, rue de Flan-
dres. 3, à La Villelte, nomme M. Moinei-y 
juge-commissaire, et M. Sergent rue des 
filles-St-Tbornus, 17, syndic provisoire (N° 
5167 du gr.); 

Du sieur GU1LLAT, limonadier, rue de la 
Tixeranderie, 54, nomme M. chatenet juge-
commissaire , et M. Ilenrionnet, rue Cadet, 
13, syndic provisoire (N° 5168 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ilés h se rendre au Tribunal dr. 

commerce de Paris, salle tics assemblées des 

faillites, MM. les créanciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VICAIRE, plombier i Passy, le le 
septembre à 9 heures fp (N" 5404 du gr.^; 

Du sieur MELISSENT jeune, grainetier ii 
La Pelite-Villelle, le to septembre à 12 heu-
res (N" 5463 du gr.); 

Pour assister a l'assemblés dans laquelle 

il le. juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les verilication el affirmation 
de leurs créances, remeitent préalablement 
eurs litre» à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LASNE ainé, commissionnaire en 
denrées coloniales, rue de Paradis, 14, le ia 
septembre à 3 heures ;N» MIS dugr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les cousu lier, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. , \ 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur CAVAlLLlIiiS, tailleur à La Vil 
leite, le 16 septembre à 9 heures t]9 (N» 4655 
du gr. ; 

nu sieur SILVF.STRE . fab. de chenilles, rue 
Maucomeil, 5, lo u> septembre à 9 heures 
i|2(N" 5325 du gr. ); 

Du sieur BLERVE, passementier, faubourg 
si-Denis, 24, le 15 septembreà 2 heures (N" 

5271 du gr.); 

i°n«r entendre le rapport des syndics sur 

Vètat de la faillite, cl délibérer sur la fur. 

mation du concordat, ou, s' il y a lieu, s'en 

tendre déclarer en état d union , et, dans ce 

dernier cas, être immédiateimnt consultés tant 

sur l' S faits de la gestion qde sur l'utilité 

du fuainlien ou du remplacement d s syndics 

NOTA . Il ne sera admis quo les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PLANCHETIERRE, tailleur, rue 
Vivienne, 32. le 16 septembre à 12 heures 
(JJ« 5223 du gf.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai prépose par le failli, l admetire 

s'il y a lieu, oi passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l uliliU: du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

ans, rue Pavée, 15. — Mme veuve Itobillanl, 
75 ans, rue du Buisson-SI-Louis, 12. — Mroe 

Couder, 76 ans, rue du Caire, 23. —Mlle Lai 
51 ans, faub. du Temple, 12. — M. Conle, 71 
ans, rue Ménilmoufant, 20. — H. Lerlerc. . o 

ans, rue desTournelles, 20. — M. Barthélé-

my, 85 ans, rue du Bac, 56. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, uu 31 buffet 1841, qui lixe l'ouverture 
de la faillite du sieur COÙRTET, ancien com-
missionnaire, rue >il-Pierrc-Monlmartre, 11, 
au 28 décembre 1830 (N° 4916 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de la dame UOULLET, tenant hôtel 
garni, rue de la Pépinière, 521er, sont invités 
à se rendre, le is septembre à u heures i|2, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conlormé-
menl à l'article 537 de la loi du 2S mai 1838, 
entendre le compte détinitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs tonc-
lions el donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli ( .X» 5038 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de fa 
faillile du sieur BEXOIST, estampeur, rue 
Chapon, 6, sont invités à se rendre, le 16 
septembre à 9 heures et demie précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte déliuitif qui sera rendu par 
les syndics, le déballre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge do leurs fonctions, el 
donner leur avis sur l'excusabililé du fauT 
(N» 4540 du gr.). 

Agtgtogltsoin. «le scellé»" 

Après décès. 
Septembre. 

6 Mme veuve Cauville, née Provosl, rue 

St-Denis, 277. 
Après faillile. 

Août. J> 

30 M. Rigo, éditeur d'estampes, rue (Ju-

pon, 3. 

Septembre. 
4 M. Leriche, libraire-éditeur, 

la Bourse, 13. 
Après disparition. , . 

5 M. Collet, perruquier, rue Coqmiwi 

If. 22. 

ASSElinLÉliS DU JEUDI 11 SEPTEMBRE. 

NEUF HEURES 1 (2 ■ llabercr, charron, conc— 
Veuve Auguste Gallais, anc. propriétaire et 
gérante de l'établissement de chocolat Aug 
Gallais el C, rlôl. — Boissiére fils aine, 
négociant en toiles, id. 

MIDI i|2 : Dame Baudrier, anc. mercière, id 
DEUX nitinES • Dame Aubert, mde de vins, 

id. — Êrnaull, chapelier, id. — Gilbert, 
tailleur, synd. 

Trois hlURES .- D'Arnaud de Lusbordes, édi-
teur de musique, id. — Jobert. peintre en 
voilures, conc. — itamel, décbrtlqnéur, 
vérif. — Giraud. md de charbons, clôt. — 
Wfngeruir, nid de poteries d« grés, id. — 
Chemin, trailcur, id. — Rolh, tailleur, id. 
—Villaire, laideur, id. 

BOURSE DU 10 SEPTEMBRE. 

I «c. pl. lit. 

5 0|0 compt.. ÏÏ9 — 119 — 

—Fin courant II!) 15 119 20 

3 0(0 compt.. M 30 Si 35 

—Fin courant 84 -10 84 45 

Emp. 1845.... — — 

—Fin courant Si 55 84 60 

Naples compt. — — 

—Fin courant — — 

vniM. 

5 0|0 

3 0(0 

Emp. 

Fin courant. 

,1!) 35 119 30 

Fin prochain 

RF.r.Du compt. à lin de m, 

5 0|0 . •> 30 
3 0|0.. » 15 
Kmpr. » » 
Naples >» » 

. à l'autre-

Séparations tic Corjpg 
et do IMeiia. 

Le 27 août : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens enlre Marie-Tlierése LEHONU, 
crémière, et Guillaume AMI L1IAU, ancien 
conducteur, rue des Poissonniers. 12, à 
La Clispelle-Sl-benis, Ramond de la Croi-
selle avoué. 

néeèm et lathaamatluitM. 

Du 8 septembre 

M. Flécheui, 13 ans, rue decbaillol, 21.— 
M. Dubul, 77 ans, rue do l'Oratoirc-du-Roule, 
11. — Mme Uuellinanii, 36 ans, rue du Dau-
phin, 9. — mile Deissonceaux, 74 ans, rue 
Neuve-dcs-Pelils-Cbaiiips, 97. — Mlle Luié, 
37 uns, rue Sle-Anne, 1. — Mme Colombe, 51 

1295 
125 

4 118 0|0 
4 0|0 
li. du T. 3 m 3 1|8 
Banque 3310 — 
il. de la Ville 
Oblig. do 1400 — 

1 Canaux... 
—jouiss 
CM. Bourg.. 
—jouiss 

si-cerm.. a 185 — 

Emprunt. — — 
—1S42.... — — 
Vers. dr.. 561 25 

Oblig.. 
—1843 ... t 

—Gauche 378 75 

Rouen.... H27 50 
910 — 

1310 — 

810 — 
722 50 
291 25 

Havre .... 
Orléans... 
Emprunt, 
à Vicriou 
à Bord.... 
Strash 
—oblig .. 
Marseille, toso — 
Montpelf. 
Bordeaux îl7 60 

Sceaux . . — — 
Am-Boul. 647 50 
Monter... 535 — 

625 

lUO 

735 

Caisse hyp--

■Oblig 
A. Gouin 
C. Canneron 

lianq. Havre 
— Lille-

Maberly 
Gr. Combe... 

- oblig _ 

zT„;v&«o 

Naples Roths-
domain 

D. active. 

_ diff 

EuregistriS k Paris, le 

Uoou un franc dix centime». 

septembre 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'OKDIiE DES AVOCATS, RUE MUVE-DES-PEÏTIVCIIAMPS, 35. 
Pour légulisntion do la signature A. i 

le maire du 2' arrondissent*"11' 


